
BANQUE NATIONALE 0 

DE BELGIQUE 

Dpartement d 'Etudes 

et de Documentation 
0 

BULLETIN 
d'Information et de Documentation 

Publication mensuelle. 

XVIme année. Vol. I. No 5 
	

Mai 194 1 . 

TABLE DES MATIRES. 

STATISTIQUES: 
tableau no. Page. Tableau no. Page. 

Le marché de l'argent 36 Mouvement des cheques postaux.... 208 

2 Taux d'escompte et de prêts 200 
39 Declarations de faillites 	et 	deman- 

des de concordat dans le Royaume 208 4 Taux des dépôts en banque et a la 
Caisse Générale d'Epargne 200 

Les prix. 

Le marché des capitaux 47 Prix 	de 	gros 	intérieurs 	des 	char- 
bons, agglomérés et cokes ........ 209 

14 Cours compares 	de 	quelques 	fonds 48 Prix 	des 	produits 	agricoles 	........ 209 
publics 	.......................... 201 50 Cours des principales matières pie- 

15 Indice 	mensuel 	des 	actions 	a 	Ia mières 	aux 	Etats-Unis 	.......... 209 
Bourse de Bruxelles (Période 1936 a 	1938 = 100) 202 • La production. 

16 Cours et rendements des principaux  
types d'obligations. - Graphique 202 56 Productions 	diverses 	.............. 210 

17 Emissions 	des 	sociétés 	industrielles 57 Activité 	de 	la 	construction 	........ 210 
et commerciales belges 	et 	Congo- 58 Production d'énergie électrique 210 
laises 59 Distribution 	de 	gaz 	................ 211 

Detail des emissions 	mars 1941 203 
Tableau 	rétrospectif 	............ 204 La consommation. 

Graphique 	.......................... 204 
19 Operations 	bancaires 	du 	Credit 65 Indices des ventes a la consomma- 

Communal 	...................... 205 tion (Période 1936 é 	1938 = 100) 211 
66 Consommation de tabac 	............ 212 
67 Abatages dans les treize principaux 

Les finances publiques. abattoirs 	du 	pays 	................ 212 

25 Situation de la dette publique 	.... 205 Le chômage. Situation 	des 	avoirs 	en 	effets 
publics de In Banque Nationale de 80 Nombre de chômeurs contrôlés 212 
Belgique et de Ia Banque d'Emis- 
sion 	a 	Bruxelles 	.................. 205 Statistiques bancaires. 

Les revenus et l'épargne. 85 Situations trimestrielles globales des 
banques 	belges 	.................. 213 

30 Rendement 	des 	sociétés 	anonymes Situations 	de 	la 	Banque Nationale 

belges 	: 	mars 	1941 	.............. 
Tableau 	rétrospectif 	............ 

206 
207 

d  e 	Belgique 	...................... 
Situations 	de 	la 	Banque 	d'Emis- 

214 

31 Caisse 	Générale 	d'Epargne 	et 	de sion 	à 	Bruxelles 	.................. 214 

Retraite Situations 	réunies 	de 	la 	Banque 
Dépôts 	sur 	Iivrets 	particuliers Nationale 	de 	Belgique 	et 	de 	la 

la Caisse d'Epargne 	........ 207 Banque d'Emission a Bruxelles 214 

Versements inscrits aux comptes Liste des valeurs admises en nantis- 
des 	affihiés 	a 	la 	Caisse 	de sement h la Banque Nationale de 
Retraite 	...................... 207 Belgique et h la Caisse Générale 

d'Epargne et de Retraite 	........ 215 
86 Banques d'émission étrangères 

Le mouvement des aftaires. Situations Nederlandsche Bank 217 
>> 	Banque Nation. 	Suisse 217 

35 Activité des Chambres de compen- >> 	Deutsche Reichsbank 217 
sation 	............................ 208 > 	Federal Reserve Banks 217 

LEGISLATION 	ECONOMIQUE 	....................................................................... 218 

- 199 — 



STATISTIQUES MENSUELLES COURANTES 

LE MARCHI DE L.L'ARGENT. 

2 
	 TAUX D'ESCOMPTE ET DE PRETS (en %). 

TAUX OSFICIELS us LA BANQUE NATIONALE usi BELGIQUE 

EPOQUES Escompte 
PrSts et avances 

sur effets publics (*) 

CALL.M0NEY 

Marché 

acceptations corn- traites non acceptées ayant maximum ayant plus de 
merciales et warrants et promesses 120 jours a courir 120 jours a courir 

Moyeisnes annuelles 
1939 .......................... 2,67 3,67 3,93 1,31 
1940 .......................... 2,03 3,03 2,03 3,03 1,25(1) 

Moyeisnes mensuelles 
1940 Novembre ................ 2,- 3,- 2,- 3,- 1,- 

Décembre 	............... 2,- 3,- 2,- 3,- 1,- 

. 

.2,- 3,- 2,- 3,- 1,- 
2,- 

. 
3,- 2,- 3,- 0,82(2) 

1941 	Janvier 	.................. 

2,- 

. 
3,- 2,- 3,- 0,75 

Février 	................... 
Mars 	..................... 
Avril 	..................... 2,- 3,- 2,- 3, 0,75 

N. B. - Lee taux de Is Banque d'Emission a. Bruxelles sont les mêmes que ceux de la Banque Natio-
nale de Belgique. 

(*) Quotité de l'avance en avril 1941 

Taux de 2 % : 	 Taux de 3 % 

Prêts et avances en compte-courant sur effets 
publics A, plus de 120 jours 

Prêts et avances en compte-courant sur eff eta 	 a) Certificats de Trésorerie et certificats 
publics ayant maximum 120 joura a. courir . 95 % 	 de l'Emprunt de l'Indépendance 	95 % 

b) Obligations décennales (1940-1950) 	90 % 

c) Autres effets publics ....... 80 % 

(1) Moyenne de neuf mols (p68 de cotations du 10 ma! an 13 aoOt 1940). 
(2) Du ler an 8 terrier 1941 : 1,- %; du 9 au 28 février 1941 : 0,75 %. 

TAUX DES DEPOTS EN BANQUE ET A LA CAISSE GENERALE D'EPAEGNE. 

4 	
'faux, en %, nets d'impóts. 

BANQUES. - Comptes de depots: CAISsE GENERALED'EI'ARGNE 
Socift NATIONALS 

OS C1SeIDIT 
(1) (depots sur hvrets) A L'INDUSTRIE 

EPOQUES 
15jours jusque 20.000 an delà 2ans 

vue 1 mois 3 mois 6 mois 61 de 1 an 
de prCavis / 20.000 fr. 100000 fr. 100.000 fr. et plus 

Moyenne8 csnnuelle8 
1939 ......................... 	0,50 1,20 1,40 1,60 2,50 	3,- 1,60 0,50 	2,67 2,67 
1940 ......................... 	0,50 1,25 1,40 1,60 2,50 	3,- 1,60 0,50 	3,- 3,- 

Moyenne8 mensueiles: 

. 

1,25 1,40 1,60 2,50 	3,- 1,50 0,50 	3,- 3,- 

. 

1,25 1,40 1,80 2,50 	3,- 1,60 0,60 	3,- 3,- 
1,15 1,40 1,60 2,50 	3,- 1,50 0,50 	3, 

1940 Novembre 	............... 0,50 

1,15 1,40 1,60 2,50 	3,- 1,50 0,50 	3,- 3,- 

Décembre ................ 0,50 
1941 	Janvier.................. 0,50 

1,15 1,40 1,60 2,50 	3,- 1,50 0,50 	3,- 3,- 
Février 	.................. 0,50 
Mars. .................... 0,50 

................... Avril 	 .0,50 1,15 1,40 1,60 2,50 	3,- 1,60 0,50 	3,- 3,- 

(1) Moyennes des taux des principaux établlssements de credit. 
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LE MARCHI DES CAPITAUX. 
COURS COMPARES DE QUELQUES PONDS PUBLICS (*). 	 14 

DESIGNATION DES TITRES Cotation 
pour 

COmes AU 

mas 3 mars br  avril 	jer  mat 
1940 1941 1941 	1941 

Dettes intérieures. 

I. - D=10 DIB5OT 	Do L'ETAT BOLOB (Iniffr&8 a boni/er). 

100,- 51,75 63,50 63,75 64,10 

0/ Dette 	3 	
,0/0 

20 	eerie 	............................... ...... .................. 100,- 
100,- 

65,80 
69,25 

76,50 
83,25 

77,25 
83,60 

77,40 
84, 

100,- 

.. 

79,50 93,50 95,- 96,25 
100,- - 97,50 97,50 98,85 

Ii. 525,- 451,- 523, 525, 528, 
Emprunt 	lots 	1933, 	4 	% 	.................................................. a 1.050,- 901,- 1.052,- 1.052,- 1.061, 
Emprtmt 	a lots 	1938 	(1) 	...................................................

o  

500,- 411,- 491,- 490,- 498,- 

TJDEE OARLNTXR PAR L'ETAT (Intdrt8 a boni/ier). II. - Dorr 	INDIROOTO E 	TT 

250,- 204,- 238,- 235,- 238, 
262,50 216,- 252,- 253,- 253,- 

Dommages do guorre a lots 1923, 4 % ....................... 	. 525,- 

. 

443,- 503,- 506,- 515,- 
Sociétd Nationale des Chemins do for belges (trancho suisse) action pri.vilégiée 6 % 500,- 511,- 612,- 625,- 635,- 
Soclétd Nationale dea Chemins do for belges(tranohehollandaise),actionprivilégiée6 ° 
SociétS Nationale dos Chemins do fer. beles 	beIge) action 	 4 /o (tranohe 	 privilégiée 

500,- 
500,- 

510,- 
391,- 

595,- 
475,- 

615,- 
498,- 

620,- 
498, 

(*) Société Nationale des Chemises do for viemaux, 3 %, coupon janvier.jnillet 100,- 56,- 78,50 77,45 78,- 
100,- - - 92,55 - 

Dette 	Unifiée 	4 	% 	............... 	............................................ 

.... 

100,- - - 90,05 95,50 

Dette 	2 	Y2 	% ............................................................... 

Emprunt 	lots 	1932, 4 	% ...................................................... 

DO LA COLONI UI. - Dorro DIREOTE 	 E. 

Dette 	3 	, 	1937 	........................................................... 

%Obligations décennalos (1940-1950), 4 	........................................... 

Dommages do guerre 	lots 1921, 4 % .......................................... 

Sans coupons d'inUr& 	Congo beige, emprunt a lots 1888 ................................ 100,- 129,50 160,- 167,50 173,50 

l8 Ifl& 	a bouifier 

(3) Dotte 	coloniale 	1904, 	3 	% ..................................................... 100,- 64,45 69,- 69,50 69,50 

	

Dommages do guerre 	lots 1922, 4 % .......................................
.

... 
..... 

(3) Dotto coloniale 	1906, 	4 	% ..................................................... 100,- 78,- 88,85 86,75 86,50 

(3) Dotte 	coloniale 	1936, 	4 	% ..................................................... 100,- 77,50 86,85 86,75 86,50 

Société Intercommunale do is Rive Gauche do l'Escaut, 4 1/4 % ................. 
Société Nationale des Distributions d'Eau, 4 % .................................. 

100,- 

.... 

65,50 78,- 78,- 78, 
1/ (*) (3) Dotte coloniale 	1937, 	3 	%...................................................... 

IV. - DOT-TO OARAR'TOE PAR LA COLONIE (IntIrts a bonifier). 

.... 

....

....

... 

500,- 588,- 1 .200,- 1.273, - - 
500,- 373,- 425,- 412,- - 

(*) Transports fluviaux (Unatra) participantes, 4 % 	................................ 500,- 526,- 729,- lt t..820,- 825,- 
(5) (3) Kivu (Chemin do fer), cap., 4 % 	.............................................. 785,- - - - 

500,- 350,- - - 

V. - PuoviNoos Er OOMMUNES. 

inter ff8 d bonifier 
() Credit Communal 1886 A6 	1911, 3 °/.................................  .......... 

07  65,50 
70,50 

77,85 
88,10 

76,- 
85,95 

77,50 
- (5) 	 • 	1912 & 1918, 4 

1927 a 1929, 4 74,40 87,55 87,- - 
73,45 87,05 87,75 91,25 
73,-  86,60 87,70 90,30 

1937, 4 	......... . 	. % 
bons do caisse remboursables 	

. 74,_ 87,60 88,90 92,80 
95,80 101,55 102,85 102,60 

• 	 o 	100 %, 1938, 4 % ............. 88,- 97,85 100,- 100,25 
emntpru 	lots 4 	% 	1938 .................................... 

.100,- 
500,- 455,- 500,- 503,- 519, 

intIr&a compri8 dens le coura: 
Piandre Orientale 	1936, 4 % ................................................. 100,- 74,-  - 88,25 - 

(3) Congo Supdriour aux Grands Laos 1922 (avec faculté d'échango), 6 %(2) .............. 

0, 	a 103 
100,- 
100,- 

72,65 85, 
100,60 

85, 
k.R.102,05 

88,55 
100,40 

(3) Congo Supériour aux Grands Lacs 1922 (sans facultd d'eohange), 4 % 	............... 

1.00.0,- 
.... 

100,- 
- 
67,25 82,25 81,15 83,30 

(5) (3) Vicinaux du Congo, priv., 4 	% ................................................. 

100,- - - 86,15 88,95 
Bruxelles 	1930, 4 °g'. ............ 

.......................................... 103 
100, 
100,- 

72,20 
87,05 

- 
96,55 

- 
96,45 

89, 
- 

° 	 ...........................................100,- 

.100,- 

.100,- 

100, 93,40 - 98,05 98,55 

1931 	(janvier.juillet), 4 % 	...................................100,- 

	

o 	1932, 	4 	%..................................................100,- 

	

° 	1933, 4 	remboursable 	% 	.............................. 

100,- 72,25 83,90 84,25 85,30 

........................100,- 
103 % 1934, 4 % ..............100,- 

° 	1936,4 % (coupon 31 décembro) ................................ 
• 	1937, 	4 	% ..................................................... 

31 100,- 68,- 82,55 80,- 80,25 

1936, 4 	remboursable 	% 	.. .. ..... .. 

100,- 79,10 92,50 93,15 96,55 

Vile d'Anvers 1930, 4 0/ 	(janvier-juillet)........................................ 

/ 100,- 
100,- 

.. 

73,50 
71,75 

85,- 
83,- 

86,50 
83,60 

88, 
85,45 

° 	1919, 	4 	............................................................. 
1929, 	4 	%............................................................. 

100,- 72,45 84,- 84,50 87,45 

1938,4 	% ......................................................... 

° 	1937, 4 %.................................................. 
° 	1939, 4 	(boos % 	do 	caisse) 	.......................................... 100,- 

. 

98,05 - 102,- - 

Gand 1929, 4 % ......................................................
1936, 4 % (coupon 	décembre) ........................................ 

akun a lois, intlrfis compris dens is cours: 

Liege 1917, 	
4. 	

% .......................................................... 

Anvexs 1887, 2 	4 %, remboursable 1 110 .................................... 100,- 
100,- 

67,- 
57,25 

83,75 
- 

82,- 
- 

82,50 
- 

Bruxelles 1902, 2 	%, remboursable a iio 4 100,- 62,75 - - 73,25 
100,- 

. 

- 62,50 60,50 - 

Anvers 1903, 2 %, remboursable 4 110........................................ 
....... ........................... 

100,- 51,50 59,25 59,75 61,75 
Bruxelles 1905, 2 %, remboursable 1 110 ...................................... 

(S) Canal et Installations Maritimes de Bruxellos 1897, 2 % 	....................... 
Gand 1896, 2 0/ 	 ........................ 

...... 	... ....................... ................... Liege 1897, 2 . 	. 	........ 
100, 

.100,- 
52,25 
51,75 

- 
57,50 

R. A.56,25 
57,50 

59, 
59, 

(°) En géndral, les coupons des emprunts soRt nets d'lmpOts, ceux passibles d'un lmpSt de 2 p.  c. sont marques d'ufl astértsque. 
(1) Taux pendant les dlx premlIres années : 3 1/2 p.  c.; t partir de is onzlbme année, 1'lntdrSt sera porte a 4 P. c. 
(2) IntdrOt garanti I concurrence de 4 p. c. 
(3) Tltres bloqués, ilquldés par transfert. 
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OBLIGATIoNs 
DII 80C14T8S 
Types divers 

Valeurs bouraitres 
en 0/0 

de Ia valeur nominale 
- 100 

mdement Valour 
net 	boursière 

moyen I moyenne 

Oblig. entr. 
md. Ct Comm. 

15 
	

INDICE MENSUEL DES ACTIONS A LA BOURSE DE BRUXELLES (*) 

6 § 8 . •8 

a • 1 
DATES Ii I I I 

o • E8 
- : 

, r3 
0 a 4)  9. 

Indices par rapport aux cours dii mois précédent. 

1941 104 104 - 105 106 104 107 106 101 109 ler 	Avril 	.......... 
icr Mai 134 102 - 100 96 99 107 113 107 96 

Indices : Période 1936 a 1938 = 100. 

1939 3 Novembre 66 57 63 62 53 70 71 91 42 52 
ler Décembro 63 51 63 58 53 65 67 83 42 47 

1940 2 Janvier 66 53 61 67 52 73 70 87 47 46 
ler Février 64 50 62 65 52 74 67 87 44 42 

53 59 67 55 80 71 92 49 43 icr 	9ars 	..........68 
61 62 71 60 88 84 107 51 54 ler Avril 	..........76 

ler Mai 	...........72 57 61 67 61 84 78 99 54 47 

ler Octobre - 84 - - 72 112 106 164 79 
4 Novembre - 111 - - 99 116 125 189 104 - 
2 Décembre II? 105 120 93 112 114 203 104 99 

1941 3 Janvier 142 126 - 145 116 127 131 260 132 118 
134 - 148 128 140 124 247 124 117 
148 - 166 144 161 137 268 135 128 

3 Février ..........143 
3 	Mars 	............160 
ler 	Avril .......... 166 154 - 173 153 167 147 284 136 138 
ler 	Mai ............ 

. 
173 156 - 174 146 165 157 322 145 132 

(4)  Indices provisoires 9. partir do fJvrier 1941. 
(1) Rubriques nouvelies depuis janvier 1941. 

105 100 10 99 114 
105 103 108 

1 
104 

1 
106 

54 75 56 
51 72 59 
52 76 60 
56 72 60 
62 75 63 
68 80 71 
61 76 68 

114 - 102 
137 159 149 122 118 
153 156 144 124 111 
162 179 158 142 124 
169 178 170 140 141 
178 183 184 145 149 

V. 
	COURS ET RENDEMENTS DES PRINCIPAUX TYPES D'OBLIGATIONS. 

Tvrs DOMnCANTS 

Co1fl5 
Rendement 

(en egard an cours seulement) 

III 	I iv III IV 

Provinces, Entreprises  Dette Provinces, Entreprise 

villes et indus- unifiée viBes et indus- 
trielles trielies communes 

4% etcomm. 4% 
communes 

4% et Comm. 
j41/% 4% 

71,69 69,82 5,63 5,58 
73,09 72,81 5,16 5,47 
74,92 75,80 5,05 5,36 
76,15 78,52 5,05 5,27 
76,97 82,44 5,03 5,21 
77,05 82,75 5,03 5,20 

75,13 - 5,03 5,34 
82,50 90,63 4,49 4,85 
83,38 93,87 4,37 4,80 
86,72 95,11 4,28 4,60 
87,52 95,10 4,28 4,57 
87,41 97,81 4,28 4,58 
87,29 97,26 4,28 4,58 
87,36 97,69 4,21 4,58 
90,35 99,63 4,10 4,43 

ssemeflt voir BuUelin de mars 1939, p. 187 

DATES 
I 

Dette 
unifiée 

4% 

1939 1cr  clécembre 	71,- 
1940 2 janvier 	77,50 

ler février 	79,25 
ler mars 	79,25 
Jer avril 	79,50 
icr mai 	 79,50 

2 septembre 	79,50 
ler oct,obre 	89,- 
4 novembre 	91,50 
2 décembre 	93,50 

1941 3 janvier 	93,50 
3 février 	93,50 
3 mars ....... .93,50 
icr avril 	95,- 
ler mai 	 96,25 

N. B. - Métbode d'6tab1 

-90 

- 

Unif.4 0/s 

I 

F I, 
I ,  

-90 	I' 	 So 
' 	Oblig. prov., 

vilico et comm., 
I 	4°(onet 

I P Al A 0 
6940 	6941 

6,45 6,29 74,08 
6,18 6,06 76,87 
5,94 6,00 78,40 
5,73 5,78 81,10 
5,46 5,50 85,14 
5,44 5,46 85,53 

4,96 5,07 92,19 
4,79 4,95 94,42 
4,73 4,84 96,47 
4,73 4,84 96,56 
4,61 4,60 99,18 
4,63 4,63 98,81 
4,61 4,58 	. 99,78 
4,52 4,51 101,24 
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EMISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BELGES ET CONGOLAISES. 
Detail des emissions 	 MARS 1941 
(milliers de francs). 

CONSTITUTIONS DE SOCIETES (1) AUQMIOITATI0NS DE CAPITAL LIBERATIONS AUTRES QU'EN ESPECES DISSOL. DE S0CIETES (1) REDUCTIONS 
(societOs anonymes) Primes (sociétOs anonymes) DR CAPITAL 

Apports en nature (sociOtés en commandite EIIISSION8 d'émis- en commandite (sociOtés 
anonymes de personnes par actions) D'OBLIGATIONS lion par actions) anonymes) 

Constitutions et en commandite a responsabilité (sociétés de personnel (non , o  (sociOtOs de persoones (sociOtés en 

par actions limitOe a responsabilitO limitée) corn- de sociOtés a responsabilité limitee) commandite 

RUBRIQUES prism '° 
par actions) - __________ - __________ - ________________ - ___________ 

° 
5 S 39 

dans Augmen- 
tation g 

(sociOtes de 
a personnes Montant Montant Montant dont les S:j . Li uidations q Fusions 

Montant libOrO Montant libéré Capital Augmen- libOrO Montant em- mon- .9 . de i resp. llmitée) 
- 9 sur S stir 9 tation sur 9 pruntS tants Q capital 

0 

- 
nominal valeur nominal valeur 0  ancien nominalo valeur nominal de con- libOrés) ,. 

nominale nominale nominalo version a Montant Montant Montant 
C '0 

laBanquesprivées .............. - - - - - - - 
lbBanquesd'intérOtpublio ....... - - - - - - 
2.Assurances .................... 
3.Op6rationsfinanci6res 	......... 5 3.795 1.315 

. 

4 3.425 3.425 5 90.208 35.872 
- 

35.483 
- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
110 3.280 

- 
16.846 17.800 3 17.440 1 20.000 1 819 

4. Importations, exportations 	
. 

2 600 220- - - - - - - - - -. - 75 - 1 100 - 
- - - 1 50 50- - - - - - - - - 20 1 135 - &Commercedemétaux ----------- 

6. Comm.d'habfflem.etd'arnoublern - - - - - - 4 7.700 6.900 6.599 - - - - - - 135 6.354 4 400 - 
7. Commerce de produits ailment 3 2.650 2.650 3 150 150 4 2.950 2.050 2.050 - - - - 2.352 106 110 1.500 2 1.425 - 

12 6.425 5.835 10 1.575 1.575 6 3.785 3.150 3.150 - - - - 1.402 967 1.700 11 1.365 1 750 2 1.500 

9.Sucreries 	..................... - - - - - - 2 5.000 10.000 10.000 - - - - - 454 9.546 - - 
- - - - 

11.Brasseries ..................... - - 
12. Distilleries d'alcool ............ - - - - - - - - 
13.Autres industries alimentaires 3 2.750 2.120 - - - - - - - - - - - 1.571 - - 

- - - - - - - 
1 1.255 

---------- 

.............. 

- - - - - - - - 
16.Minesetindustriesextractives.. - - - - - - - 

...... ...... 

...... .... .. 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- - 

- 
1 275 - 

19.Constructions6lectriques ....... - - - - - - - - 

8. Commerces divers ............... 

3 350 350 1 300 300 2 1.000 2.150 2.150 - - - - - 300 2.100 - 1 895 

.2 800 760 - - - 1 1.000 1.000 200 - - - - - - 1 125 - 
22. Textiles (lin, coton, lame, sois) 1 600 600 4 1.624 1.624 3 13.500 5.550 5.550 - - - - 575 334 3.550 - 
23.Matériaux artificiels et cOramiq 2 550 470 2 350 350 - - - - - - - - 441 235 1 1.000 . - 
24. Métallurgie etconstruct. mScaniq 1 100 

10.Meuneries ...................... ..... - 

85 - - - 8 25.350 1.750 11.750 - - - - - 1.440 10.150 2 690 1 450 - 
25. Construct. (bltirn. et  tray. pubL) - - - 2 650 

... ....- 

....... . 

650 3 5.900 4.100 4.100 - - - - - 50 3.139 800 2 242 1 100 

. 6.000 

14.carrieres .............................- 
15.Charbonnages .........................- 

17.Gaz ............................ ... - 

6.000- 

--------- 

- - - - - - - - - - 5.940 - - 
27.PlantationsetsociscolOnialeS été - - - - - - - - . - 

20. Hotels, théStres, einOmas........ 

2.550 

18.ElectricitS ...................... ..... - 

2.550 1 225 225 2 3.500 2.050 2.050 - - - - 1.320 123 2.050 
- 

1 110 
- - 

2Llmprimerie,publicitO............. 

26. Papeteries (industries) 	..........1 

7.000 7.000 3 656 

........ - 

656- - - - - - - - 4.850 431 - . 
500 500 - - - 1 2.000 500 500 - - - - 400 - - 

31.Automobiles .................. - - - - - - - - 

28. Produits chimiques .............5 

32.Verreriesetcristaileries ......... - - - - - - - - .- 

29.Industriesdubois ..............1 
30. Tanneries et corroiries 	..........1 

33.Glaceries 	..................... 
. 2.550 2.550 1 70 70 8 7.250 

- 
9.950 

- 
9.950 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
1.450 

- 
70 

- 
4.300 900 2 400 

--- ------ 

1 4.000 1 

- 

150 

35. Chemins de fer ................ 

--- ----- - 

- - - - - - - - 

------- 

34. Industries diverses 	.............3 

36. Chemins de fer vicinaux 	....... 
100 

. 
- .- ..-. - - - - - - 

-- 

 

2.950 2.950 - 

....... ..... 

....... ..... 

- - 1 500 500 - - - - 2.600 - 500 2 3.833 - 
38.Té1égrapheettééphone ....... 

............. 

. 

324- 

- - - - - - - - - 

.............. 

..... ......... 

- - - - - - - - - 

37. Navigation et aviation ...........2 

At 
41.Transportsnondénommés ...... 

.. 

- - - 5 324 - 
- 
- 

- 
- 

- 
- 

-_ 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
231 1 14.750 - 

42.Diversnondénommés .......... 1 21 

39.Trmways6lectriques ............ . .... ...... 
40.tobus ..................................... 

21- 

..... .... ...... 

- - - - - - - - - - - - - 

Totaux... 48 

..

.. 

40.191 	35.991 371 9.399 9.399 50 169.243 95.522 94.032 - - 23.171 6.147 26.424 56.960 36 43.543 4 25.2ô016 3.464 

(1) Cooperatives 00 soctétés constituOes au capital minimum de 1.324.500 francs; 6 soclétés dissoutes an capital minimum de 137.000 francs. 

- 
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EMISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BIlGES 

ET CONGOLAISES. 

Tableau rétrospectit 
(millier8 de franc8). 

CONsTITuTIONs DE soot*rE$ AUGMENTATIONS DE cyrr&j 
(Sooiétés anonyines) 

anonymes et en commandite de personnes & nabilité (Socift& en commandite par actions) 

par actions Jjmjt4e (Sociétés do personnes A6 responsabilite limitée) 

RERIODES 

Montant Montant Montant 
Montant libéré Montant libéré Capital Augment. libéré 

Nombre nominal sur valeur Nombre nominal our valeur Nombre ancien nominale sur valeur 
nominale nominale nominale 

310 238.908 214.155 1.071 250.383 243.256 232 734.615 	627.114 519.265 
1940................

........... 
193 416.916 266.141 499 131.508 126.709 198 700.021 	949.537 914.892 

19403 premiersmois 65 136.696 135.908 108 33.864 32.865 35 93.888 	112.383 102.213 
19413premiersmois 105 82.227 74.015 110 29.829 26.863 103 356.844 	284.450 278.550 

1940 Janvier 29 76.021 75.447 30 18.092 17.414 13 35.145 	63.296 62.976 
Février 17 3.550 3.391 32 6.185 6.112 13 46.225 	35.005 25.405 
Mars 19 57.125 57.070 46 9.587 9.339 9 12.518 	14.082 13.832 
Avril 17 7.137 6.544 25 3.896 3.674 18 118.650 	375.438 373.758 

1939. .. 

Mai () 

.. 

9 5.791 5.507 8 2.285 2.285 9 41.810 	20.482 20.442 

Juliet 4 151.060 31.060 7 561 476 5 24.850 	23.490 23.490 
AoSt 6 809 713 24 3.370 3.115 9 22.309 	16.940 18.820 
Septembre 7 6.100 6.100 33 9.842 9.392 11 10.385 	8.625 7.370 
Octobre 16 17.517 17.282 70 14.564 14.140 15 22.603 	22.012 21.440 
Novembre 16 11.930 11.130 56 18.463 18.333 27 63.320 	96.734 95.329 
Décembre 53 79.876 51.897 168 44.663 42.429 89 302.206 	274.433 254.030 

1941 Janvier.  27 24.681 21.917 43 10.899 10.529 21 90.076 	137.168 137.168 
Février 30 17.355 16.107 30 9 531 6.935 32 97.625 	51.760 47.350 
Mars 48 40.191 35.991 37 9.399 9.399 50 169.243 	95.522 94.032 

(') Du jet an 10 ma! 1940. 

MI88IONS Ensemble LIBRATION5 
Milliards de francs D'oBLIGATLONS des AuTRES Qu'Ele ESPECES 

1,5 
emissions ______________________ 

Emissions 	1,4 
PERIODES Incorporation 	nettes 

Apporta de reserves 	(3)  
Nombro Montant 

nominal Montant an nature an 
nominal (1) capital 1.1 Total (2) des emission. / 3.0 -, 

0,9 

11 41.200 1.157.575 472.660 	258.703 	286.513 
500 1.498.481 286.411 	737.942 	283.989 1940 " 

0,7 
19403 premiers mois - - 283.443 109.816 	72.488 	89.182 	0,6 

1939............... 

19413 premiers mois 1 30.000 426.506 91.198 	203.060 	115.170 
0.5 

1940 ,Janvier - - 157.409 68.379 	52.803 	44.655 
Pévrier - - 44.740 8.742 	7.576 	18.590 
Mars 1 500 81.294 42.895 	12.109 	25.937 	o,3 

Avril - - 386.471 6.699 	342.470 	34.807 	0,2 7,; 

1940...............1 

Mai 	(*) - - 28.558 9.870 	13.012 5.352 
0,1 

Juliet - - 175.111 11.789 	12.000 	31.237 
Aoilt - - 21.119 2.551 	14.250 	3.847 

0.3 Emissions nettes 
Septembre - - 24.567 13.109 4.156 5.597 
Ootobre -. - 54.093 13.609 	16.729 	22.524 	0,2 1940 	- 

e - - 26.127 32.641 	71.580 	20.571 3941 
Déoembre - - 398.972 86.327 191.257 70.872 

194.1 Janvier - - 172.748 20.298 	116.308 	33.008 
J P M A ii J' JI A S 	0 14 	0 Févricr 1 30.000 108.646 15.158 	29.792 	55.442 

Mars ......... . - - 145.112 55.742 	56.960 	26.720 

(1) Compris dana lea constitutions et lea augmentations de capital. 
(2) Comprises Oans lee augmentations do capital. 
(2) Colnprennent les montants libérés sur souscriptions d'actions, lea emissions d'obli. 

gations, lea primes d'émission (voir detail des emissions) • molDs tes )ibératios atres 
quen espécea. 

() Du br an 10 mat 1940. 
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OPERATIONS BANCAIES DU CREDIT COMMUNAL. 

(Avances et remboursements op4rés stir emprunts consentis aux pouvoirs publics et aux organismes d'utlllté publlque 
pour Is palement des dépenses.) 

D*FENSES EXTBAORDrNAIRES 
	

DiPENSES ORDINAIRES 

PERIODES 

Préltvements sur comptes I Remboursements nets I 	Avances nettes 	I Remboursements nets 

(millier8 de /ranc8) 

1939 ................................ 488.561 238.926 418.426 233.068 
1940 ................................ 127.007 	. 169.932 211.353 255.341 

1940 Novembre ...................... 4.582 1.337 477 
Dé cembre 	..................... . 0.009 63.593 231 20.910 

1941 	Janvier ........................ 12.873 3.623 320 7.657 

.. 7.961 

4.314 31.745 2.882 
Mars 	.......................... 10.125 

. 

.. 

18.531 40.283 12.834 
Février ......................... 4.596 

Avril 	........................... 18.574 29.731 52.700 18.276 

LES FINANCES PUBLIQUES. 
SITUATION DE LA DETTE PUBLIQUE (*) 

(millions de francs). 

	

NATURE 	 131 décembre 	19391 31 mars 1940 I 30 juin 1940 I30septembre 1940131 décembre 19401 31 mars 1941 

A. - Drtte con.golidie 

	

Dette intérieure directe .................26.240 	 26.184 	 26.451 	 25.451 	 27.641 	 29.036 

	

Dette intérioure indirecte ............... ..8.948 	 8.910 	 8.900 	 8.446 	 8.429 	 8.384 

	

35.188 	 35.094 	 35.351 	 34.897 	 36.070 	 37.420 

	

Emprunts extérieurs ...................5.214 	 4.936 	 4.923 	 5.374 	 5.372 	 4,128 . 

	

Dettes envera dee gouvernements étrangers 	3.065 	 12.673 	 12.843 	 12.843 	 12.843 	 12.843 

	

18.279 	 17.609 	 17.766 	 18.217 	 18.215 	 16.971 
B. - Drtte a moyen terme (1): 

	

Dette intérieure ........................ 700 	 1.259 	 700 	 700 	 700 	 1.984 

	

Dette extérieure ...................... 	
. 

	

. 	 - 	 - 	 - 	 - 	 - 

	

700 	 1.259 	 700 	 700 	 700 	 1.984 
C. - Date a court terme (2): 

	

Dette intérieure ........................4.430 	 6.234 	 9.446 	 14.119 	 15.726 	 18.600 

	

Dette extérienre .........................722 	 713 	 623 	 622 	 623 	 623 

	

5.152 	 6.947 	 10.069 	 14.741 	 16.349 	 19.223 
D.-Deueavue(3): 

	

Dette intérienre ........................3.167 	 3.384 	 3.059 	 3.059(3bi8) 	3.059(3bi8) 	3.059(3b18) 

(1) Titres 8 l'échéance d'un an an moms et de cunq ans an plus. 
(2) Titres S moths d'un an d'échiaflce. 
(3) DépSts des particullers en comptes cheques postaux. 
(Ibis) Eon du Trésor improductif d'intér5t cr54 en contre-partle des avoirs des particuliers en comptes cheques postaux an 3 aotlt 

1940, date S laquelle ces avoirs furent vlrSs S Is Banque dEmlssion S Bruxelles, S laquelle leur gestlon Out conftée en vertu dune 
convention passSe entre Is MinistSre des Finances, Is Banque dEmission S Bruxelles et Is Banque Nationale de Belgique. Aucune 
ichiance n'a Ste fixSe pour ce bon. 

() Le montant des clettes extSrleures est Stabll daprSs les cours des changes de la Bourse de Bruxelles de Is dernière bourse 
dii moOs; S partir du 30 Juin 1940, Ce montant est établl d'aprts In cours des changes de In Bourse de Bruxelles du 30 avrll 1940. 
A partir de 1936, lea emprunts 5 1/2 p.  c. 1932 et 1934 sont decomptes stir la base de ft. 195,675 pour 100 Or. français de capital nominal. 

SITUATION DES AVOIRS EN EFFETS PUBLICS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 
ET DE LA BANQUE D'EMISSION A BRUXELLES 

(milliers de francs). 
BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

BANQUE NATIONALE 	DR BELGIQUE 	 RE BANQUE D'SMISSION A BRUXELLES 
NATURE  

131 décembre 19391 31 mars 1940 1 30 juin 1940 130 septembre 1940131 décembre 1940 31 mars 1941 

A 120 jours an maximum 
Certificate de Trésorerie 3.306.625 (1) 3.075.645(1) 5.060.398 (1) 8.548.262 (1) 9.218.681(1) 10.415.245(1) 

419.733 (1) 282.729 (1) 808.651 (1) 180.000 (1) 179.285 (1) 206.243 (1) 
A on an an plus ..................... - - - 

- 19.614 (1) 44.284(1) 
A cinq aDs an plus 	.................. - 152.304 - - - - 

Titres assimilés 	................ 

.62.397 930.698 930.522 866.865 1.279.322 1.231.740 A plus de cinq ann (3) ................ 
A échéance indéterniinée ............... - - - 3.059.148 (2) 3.059.148 (2) 3.059.148 (2) 

TOTAL... 4.588.755 4.421.376 6.799.571 12.654.276 13.756.030 14.956.660 

(1) RSescompte dédult. 
(2) Bon dii TrSsor improductif dhntérSt cr44 	en contre-partle des avoirs des tiers en comptes cheques postsux au 3 aot 194Q 

(Voir relnarqne 3bis dii tableau de Is situation de Is dette publique.) 
(3) Non compris les titres acquig en vertu de Is lot dii 19 juliet 1932, soOt Or. 549.989.919,50. 

25 
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LES REVENUS ET L'IPARGNE. 
RENDEMENT DES SOCIETES ANONYMES BELGES. 

30 	 Dividendes et coupons d'obligations mis en paiement. 	 MARS 1941. 

NomBRE DO SOCIaTES RESIJLTATS NET8 Dividende Coupons 
Capital 
verse 

. Reserve __________________ brut . bligataire d'obliga. 

RUI3RIQUES bCnéfice 	perte 
mis en 

paiement ( 	 ) 

tions bruts 

recensées en bCnCfice en perte  

(Millers de trance) 

A. - Sociétës ayant leur principale exploitation en Beigique. 
Ial3anques privées 16 	15 1 296.899 125.882 24.649 125 16.065 - lb Banques d'intér5t public 2 	2 - 230.000 362.385 7.246 - - 7.528 

- 

226 
10 	8 2 10.793 5.425 2.109 159 1.497 - - 3. Opérationsfinanoic(res 218 	176 42 1.313.624 1.331.523 71.218 6.226 53.855 81.690 3.287 

2. Assurances 	.................. 

4. Importations, 	exportations 9 	7 2 13.055 551 331 25 6 - 5. Commerce de fer et mStaux 7 	7 - 10.000 3.790 3.552 - 2.329 - 

- 

- 6. Comm. d'habill. et d'ameubl 27 	22 5 99.993 66.733 17.684 260 11.359 - - 
7. Comm. do prod. alimentaires 34 	27 7 65.438 9.686 4.184 765 2.684 115 7 8. Commerces divers 209 	146 63 166.320 29.845 14.317 4.666 4.780 - - 

2 	2 - 27.500 5.701 713 - - - - 

5 	4 1 23.200 10.273 1.571 39 1.120 - 

12. Distilleries 
28 	23 5 109.510 31.531 8.753 1.294 5.173 2.500 

- 

125 

13, Autres industr, alimentaires 
2 	2 

36 	26 
- 

10 
1.350 

79.445 
294 

22.979 
131 

8.210 
- 

776 
104 

0.890 
- 

630 
- 

35 

15. Charbonnages 
19 	10 
8 

9 63.225 25.159 5.408 2.151 5.064 106 5 
14. Carrières 	.................... 

16. Mines et autres industr, extr 
8 

1 	1 
- 

- 

159.867 
20.000 

69.084 
- 	 4.000 

31.050 
852 

- 

- 

18.126 
- 

60.943 
10.000 

2.895 
450 

................ 

18. Electricité 
2 

6 4 
. 

8 	9 

- 365.000 21.488 21.283 - 15.348 - - 
17. 	Gaz ........................ 2 

19. Constructions électriques..... 
2 
9 

275.700 
16.985 

31.848 
1.543 

22.842 
576 

286 
771 

15.981 9.988 457 

20. Hotels, théltres, cinSmas 35 	11 24 17.131 
- 

3.177 1.009 1.507 
226 
305 

- 

94 5 21.Imprimerie,publicite 29 	19 10 28.071 11.919 1.815 355 904 2.263 113 
105 17 517.921 223.503 45.732 6.581 23.657 1.896 85 23. Mat, art. et  prod. clramiques 41 	20 21 195.690 45.901 9.664 2.080 7.873 4.122 206 24. MCtallurg. et  constr. mécan 53 	40 13 121.870 30.332 12.247 2.670 7.151 166.787 7.561 25. onstrut. (bat. et  tr. pubL) 32 	20 12 117.557 15.242 2.253 3.083 1.098 - 

9.Sucreries.....................
10.Meunerjes ...................
11.Brasserjes ................... 

es ................. 26. Papeteri 	.. 
28.Produitachimiques 

6 	6 
20 	15 

- 

5 
13.700 10.565 645 - 72 8.445 

- 

380 

................... 

29. Industries du bois 14 	12 2 
69.605 5.060 3.453 2.488 2.011 7.836 392 

30. Tanneries et corroiries 5 	4 1 
21.507 
4.000 

2.654 
4.089 

3.552 
791 

69 
45 

1.333 
529 

- 

- 

- 

- 

................... 

1 - 1.500 385 804 - 242 

.. 

.1 	 5 . 6 16.380 - 	 1.782 166 1.085 172 
- 

31. Automobiles 	................ 1 

33. 	Glaceries 	.................. - 	 - - - - 
- 

22. Textiles 	....................122 

32. Verreries et cristalleries 	...... 

34. Industries divorces 84 	64 20 171.321 27.286 13.350 986 9.940 

- 

3.700 179 35. Chemins de for ............... 1 	.- 1 200 - 	 3 - 4 - 36. Chemins de fer vieinanx - 	 - - - - - - 
-. - 

37. Navigation et aviation 18 	10 6 10.580 3.064 650 337 

- 

271 

- 

- 

- 

38. Telegraphs at. té!éphone - 	 - - - - - - - - 
- 
- 

39. Tramways électriques 

.. 

- 	 - - - - - - 

1 	- 1 8.000 1.310 - 426 - 41. Transports non dénommés 10 	6 4 3.885 1.981 1.460 190 1.017 
- 

- 

- 
40. Autobus 	.................... 

42. Divers non dCnommés 8 	3 5 9.779 - 	 791 64 257 421 6.2001 
- 

269 

TOTAUX... 1.1481 	8421 306 4.676.601 2.532.556 344.334 39.706 217.224 374.843 16.677 

B. - Sociétés ayant leur principale exploitation au Congo beige. 
1. Jianques priv. at soc. finano 	- 	- 	 - 	- 	- 	- 	- 	- 	- 
2. Sociétés commerciales 	 - 	- 	- 	- 	 - 	- 	- 	- 	- 
3. Sociétés industrielles 	 1 	1 	- 5.000 	286 	286 	- 	- 	- 	- 4. SociStés agricoles ............ ..- 	 - 	 - 	- 	- 	- 	- 	- 
5. Services publics ............. ..- 	-  

	

TOTAUX... 	 1 	1 	- 	5.000 	286 	286 	- 	- 	- 	- 

C. - Sociétés ayant leur principale exploitation a l'ëtranger. 
1. Sociétés d'Clect" 
2. Chemins do fer 
3. Tramways .................. ..- 
4. Plantations et sociCtés colon 	- 
5. SociétCs diverses 	 1 

TOTAUX... 

	

Totaux generaux ... 	1.1501 

(1) En outro, II a Cté mis en paiement pendant le mois de mars 1911 (evaluation, en miWe.rs de /rs). 
Coupons d'emprunts intérieurs do l'Etat ..................137.308 
Coupons d'emprunts do Ia Colonie (3) ...................14.660 
Coupons d'emprunta des provinces at communes .......... 	15.609 
Coupons d'emprunts d'organismes divers ................28.870 

TOTAL 	196.447 
IntérCts afférents a des emprunts extéricurs convertis en 

dette intérieure (arrété du 4 mars 1941) .................52.152 

(2) Lcs emprunts recenses so rapportent a des soclOtés diffdrentes do celles falsant lobjet des colonnes précOdentes. 
3) Le paleinent des coupons do la Colonte na etd repris que dans le courant de janvier 1941. 

1 - 1.875 3.129 1.196 - 1.050 - - 

1 - 1.875 3.129 1.196 - 1.050 - - - 

844 3061 4.683.476 2.535.971 345.816 39-7061 218.274 - - 
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RENDEMENT DES SOCIETES ANONYMES BELGES (suite). 

Tableau rétrospectif. 	

30 
Nombre do sooiétes capital 

RéItats nets Dividende Dette Coupons 

verse Reserves brut obbgataire d obhgat. 

PERIODES bénéfice porte distribué (1) bruts 

reeensées en bénéf. en porte 
(miUiera de francs) 

1939 ................... 7.659 5.432 2.227 48.704.555 16.974.077 5.169.346 803.823 3.984.403 7.798.597 352.864 
1940 	.................. 4.934 1.897 43.300.044 16.269.923 4.402.944 800.819 3.034.907 7.243.577 329.446 

19403 premiers mois ... 1.573 1.142 431 6.821.446 2.721.252 759.452 434.222 510.691 1.970.711 91.640 
1941 3 premiers mois ... 

6..831 

1.428 1.037 391 5.429.110 2.801.281 412.482 48.520 250.998 1.681.059 77.546 

1940 Octobre ........... 440 316 124 3.235.812 1.231.073 385.043 25.876 228.510 755.269 32.995 
Novembre ......... 173 124 49 3.080.717 1.363.951 396.887 16.148 300.585 276.028 12.596 

221 158 63 1.839.844 516.135 138.777 15.327 99.771 506.773 23.415 Dé cembre........... 
100 

... 

72 28 403.030 151.696 39.097 4.10) 21.099 844.077 41.597 1941 	Janvier ............. 
Février ............. 178 121 57 342.604 113.614 27.569 4.705 11.625 462.139 19.272 
Mars 	............. 

..

1.150 844 306 4.683.476 2.535.971 345.816 39.706 218.274 374.843 16.677 

(1) En 	ce 	qui 	concerne 	lee 	résultats mensuels, 	lea 	emprunts receisés Se rapportent 9 des soClétés différentes de celles falsant 
lobjet 	des 	colonnes 	prdcédentes. 

(i') Depuis 	mat 	1940, 9 quelques exceptions 	prts, 	lea chifires ne 	comprennent plus quo les emprunts en francs belgea dmis 
en 	Belgique. 

CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE. 
Dépôts sur livrets particullers a la Caisse d'Epargne (1) 

(milliers de francs). 

PERIODES Versementa Remboursemente Excédents 
80160 des dePots Nombredelivrets 

1939 .................... 2.124.559 3.176.077 - 1.051.518 11.961.105 6.002.615 
1940 .................... 980.472 1.727.727 - 	 747.255 . 	 11.543.100 

1940 Novembre 77.909 . 	 169.176 - 	 91.267 11.276.049 
Décembre 93.003 155.202 - 	 62.199 11.543.100 

1941 Janvier .........(3) 111.311 151.265 - 	 39.954 11.496.450 
Février .......... (3) 101.418 128.338 26.920 11.469.530 
Mars............(3) 115.326 148.720 - 	 33 394 11.436.136 
Avril ...........(3) 119.782 153.319 - 	 33.537 11.402.599 

(1) Ces chiffrent donnent lea mouvementa de l'spargne pure. 
(2) Les soldes aux 31 dScembre 1939 et 1940 comprennent lea ifltSrOt.s capitalisCs do lexercice. 
(3) Chlffres proylsoires. 

Versements inscrits ai.ix comptes des afflhiés a Is Caisse de Retraite 

(milliers de francs). 

TRAVAILLICURS MASflJELS 
et versements libres en dehors EMPLOY4S OUVRIERS MINEURS 

PERIODES du cadre des lois d'assurances 
obligathires (lois des 10 mars 1925 (lois coordonnées par arrOté 

Total 

(lois des 16 mars 1865 ot 18 juin 1930) royal du 25 aoSt 1937) 
ci 15 décembre 	1937) 

1938 .................... 317.M 48.129 18.114 384.136 
1939 .................... 295.788 46.585 18.792 361.165 

1940 JulIet 12.895 1.980 
Aofit 24.284 4.276 .4.201 77.798* 
Septembre 26,255* 3.907 
Octobre 18.973* 4.100* 
Novembre 18.405* 4.085 4.055 
Décembre 4,616* 

1941 Janvier I mars ..... . . .. 4.476 

() Chiffres provisolres. 
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ME 

LE MOUVEMENT DES AFFAIRES. 

ACTIVITE DES CHAMBRES DE COMPENSATION. 

CRAMBRES DE COMPENSATION Vitesse 
CAISSE DE LIQUIDATION 

DE LA BOURSE 
do DE BRUXELLES 

circula- 
COMPTANT Bauxgu,gs ET pROvuqog BRUXELLES tion 

PERIODES monnaie 
de Ia  

I Nombre 
de 

Nombre Capitaux Nombre Capitaux dana I 	Nombre Montant 

chnbres de pièces componsés de pièces compensés lea Nombre I de particip. liquidé 
compensée (millions compensées (millions banques do seances I 	8 fin (millions 

de période (millier8) de /rancs) (milliers) do francs) (3) do période do /rane.$) 
(1) 

1939 Moyenne mensuelle 38(2) 303 31.849 146 24.128 7,29 21 295(2) 337 
1940 Moyenne mensuelle ........ 38(2) - - - - 6,67 - - - 

Moyeo dos 4 prom. mois 38(2) 234 41.015 117 33.193 - - - - nn
Moyenno 1940 	des 5 derniers mois 38 (2) 83 33.344 42 29.470 - - - - 

Moyenne7m.(I.IVetX.XII) - - - - - - 21 230(2) 436 

1940 Novembre ................ 38 87 36162 42 31.997 - 20 230 601 
Décembre ................38 

. 

94 36.900 47 31.989 7,82 20 230 677 
1941 Janvier ..................38 99 38.698 49 33.814 - 21 240 1.097 

Février ..................38 93 36.624 47 32.257 - 20 245 925 
Mars 	....................38 108 37.753 54 32.183 6,80 21 245 1.359 
Avr il .................... 38 107 32.737 53 27.333 - 20 250 1.094 

(1) Dana ce montant, lea achats on leg ventes ne gout comptes quune seule 1018. 
(2) An 31 décembre. 
(3) Rapport des capitaux compeusés par trimestre an solde. 8 Is 	fin do 	trimestre, des depOts en comptes 8 vue 	et 8 moms 

de 30 Jours. 

MOUVEMENT DES CHEQUES POSTAUX. 

(million8 de franc8). 

PERIODES 

Nombre 
Avoir 	I Avoir des 
global 	I particuliers 

CReDIT 	 D4rr 
Mouvem. 

Operations 
sans emploi 

do 

Vitesse 
do 

I  
do  comptes 

tIm Cheques general numéraire circulation 
do période (moyeO journalière) Versements Viremonta 	et divers Virements  0/ 

/0 
(2) 

(1)447.267 3.854 2.858 4.962 13.112 	4.916 13.121 36.111 89,0 4,68 1939 Moyenno mensuelle ........ 
(1)461.719 4.816 3.399 3.802 10.111 	3.722 10.112 27.747 88,7 3,28 

1940 Novembrs ................ 459.614 5.227 3.715 3.753 9.947 	3.834 9.947 27.280 86,0 2,71 
461.719 5.451 3.804 4.116 11.747 	4.091 11.747 31.701 88,5 2,91 

1940 Moyenne mensuells ........ 

464.351 5.556 3.867 5.007 12.295 	4.476 12.295 34.072 86,0 3,22 
465.078 

. 

5.782 3.964 4.120 13.038 	4.412 13.038 34.610 90,0 3,14 

Décembre 	................ 
1941 	Janvier ................... 

Mars 	.................... 462.250 5.691 4.050 5.C83 15.780 	4.965 15.780 41.609 90,0 3,51 
Février 	................... 

Avril 	..................... 458.713 
. 

6.038 4.136 4.883 14.968 	4.057 14.968 38.875 89,0 3,15 

(1) An 31 
(2) Rapport par mols-type de 25 joura, du mouvement flu debit a l'avolr journalter moyen. 

DECLARATIONS DE FAILLITES ET DEMANDES DE CONCORDAT DANS LE ROYAUME. 
Source Office c.enlral do Slatistique. 

	

Faillites 	 Demandes do conoordat 

MOIS  

1939 	 1940 	 1941 	 1939 	 1940 	 1941 

Janvier 	...................... 70 51 5 34 24 3 
52 59 7 25 30 4 

Mars 	......................... 73 48 13 18 :2 4 
62 29 11 29 18 4 

Févrior 	......................... 
.. 

83 11 24 4 

.. 

73 2 31 0 
Juliet 	....................  ... 61 1 25 0 

Avril 	........................... 

39 3 22 2 

Mgi 	............................ 
Join........................... 

49 9 22 1 
Aoftt 	........................... 
Septembro 	..................... 

74 

.. 

9 48 1 Octobro 	....................... 
Novembre ............... . ..... 71 7 23 4 
Décembre 	..................... 

.
44 3 42 2 

TOTAL ........ I 	751 	1 	232 	I 	 I 	343 	I 	108 
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LES PRIX. 

PRIX DE GROS INTERIEURS DES CHAREONS, AGGLOMERES ET COKES (*) 

(en francs par lonne tnëtrique). 

- 	 CRARBONS 

	

AouLoMkBs 	cox 
Doasns'rzquas 	 INDUSTRIEL5 

a 
-a a 

PERIODES 	 a  
bOa' j, 	E.e. 

0 	iP 	.'1O1 	 .3 

	

-8 	;El 	 ° eQ 	 a 	 •- 	3' 

	

.8 	a 

(2)  

1939 Moyenne mensuelle . 	226,4 	239,2 	246,8 	139,3 	131,6 I 152,7 	148,4 	94,7 	167,2 	198,1 	218,9 
1940 Moyenne mensuelle . 	259,9 	- 	281,3 	151,8 	149,3 	176,8 	167,8 	109,9 	203 	204,8 	- 

	

1940 Novembre ..........270 	250(1) 	290 	159,5 	151 	179 	169,5 	113 	213,5 	206,5 	- 

	

Décembre ...........270 	250 (1) 	200 	159,5 	151 	I 179 	169,5 	113 	213,5 	206,5 	- 
1941 Janvier ........ 	265 	245 (1) 	285 	184 (3) 	164 	I 191 	190 	124 	220 	210 	- 

	

Février ............. .265 	245 (1) 	285 	184 (3) 	164 	I 	191 	190 	124 	220 	210 	- 

	

Mars ............... .265 	245(1) 	285 	184(3) 	164 	I 	191 	190 	124 	220 	210 	- 

	

Avril ..............265 	245(1) 	285 	184(3) 	164 	I 	191 	190 	124 	220 	210 

(°) Jusque dêceinbre 1940 Incius, les prix renseignés sont des prix minima; depuis janvier 1941, Ce sont des prix maxima fixes 
par Is Commissariat aux prix et aux salaires 

(1) Prix depart. - (2) Prix rendu. - (3) Fines grasses, levees. 10 p.  c. cendres. 

PRIX DES PRODUITS AGRICOLES. 

Prix moyens des grains et autres denrees agricoies vendus sur les marches régulateurs de Belgique (a Moniteur beige n). 

Oaox Posaixs ax 	aaan CosslJrTxs 
FEOMSNT SNIGLN Avonex D'BIVEE I SéCHES PAMLB DE FERME 

DID 
DB  Lne NON SALe CEues I 

PERIODES 
Gelder- 
sche- I Industrie 

omoogés 
(derni .re PROMENT BRUT 

(vendu 
WBAIS 

(dernière récoUe) muizen récolte) par kilo) 

en france en fr. par 
en /ranc8 par 100 kilos par kilo piece 

1939 Moyenne mensuelle 120,80 I 	77,89 80,72 94,65 31 
60:13 

35,0 9 84,17 23,23 112,93 19,70 0,62  
1940 Moyenne mensuelle 162,37 I 	151,53 140,14 166,28 29 61,93 153,10 48,45 171,78 22,97 0,73 

1940 Octobre ............. 169,75 155,19 145,09 150,- 67,62 69,17 160,- 33,53 175,37 29,37 1,01 
Novembre ........... 170,28 I 	154,81 144,90 150,- 65,- 64,50 160,- 33,81 162,59 29,- - 

171,75 I 	152,44 I 	148,87 150,- 66,75 66,- 160,- 36,89 169,52 - - 

170,- 

. 

. 

I 	152,50 I 	145,26 150,41 69,30 68,60 160,- 34,90 183,28 - - 

Déeembre ............
1941 Janvier 	............. 

Février .............. 170,12 I 	152,81 I 	145,08 150,- 71,- 71,- 160,- 36,74 160,25 - - 

Mars ................ .170,42 
. 

I 	155,83  I 	145,21 150,- 74,- 74,- 160,- 37,42 166,25 - - 

COURS DES PRINCIPALES MATIERES PREMIERES AUX ETATS-UNIS. 

Culvre Etain Zinc Froment MaTs Café Sucre Coton Caoutchouc 

électroly. Straits East Hardwinter Western Rio no 7 Cuban 960  amCricain compt. 	latex 

P RIODES 
tique & a St-Louis a no 2 a no 2 & h disponible a Nouvelle- crêpe a 

New-York New-York New-York New-York New-York New-York (droits 	acq.) Orleans New-York 
par lb. par lb. par lb. par 60 lbs. par 56 lbs. par lb. a New-York par lb. par lb. 

par lb. 
(en cents) 

1939 Mopenneannuelle - 10,70 48,97 5,11 95,16 64,24 5,28 2,99 - 19,11 
1940 Moyenne annuelle . 11,53 49,84 6,34 110,00 77,58 5,36 2,79 10,14 19,92 

Moyenne8 mensuelles: 
1940 Novembre ........ 11,98 50,60 7,27 107,62 81,41 5,27 2,88 9,55 20,59 

12,- 50,11 7,25 108,70 77,63 5,37 2,90 9,75 20,59 
12,- 50,15 7,25 108,44 79,93 5,43 2,94 - 19,88 

Février ........... 12,- 

. 

51,32 7,25 103,52 78,12 5,57 3,- - 20,52 

Décenibre ---------
1941 	Jairvier ........... 

Mars ............. 12,- 52,01 7,25 107,93 80,63 6,23 3,30 - 22,49 
Avril 	............. 12,- 

. 

. 

51,96 7,25 112,74 84,31 6,75 3,72 - 23,40 
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LA PRODUCTION. 

56 PRODUCTIONS DIVERSES. 

- 

SUCRES 
BEASSE- DISTILLS- MARGARrNES ST 

RIES ORAISSES PRPARES ALLUMTE8 

Production StocksDéclara. D6c1ara- 
P1RIODES  (sucres 	tions Quantitds Production tions Fabrica. Consom. Exporta- 

bruts et 	en de farines d'alcool Production On tion mation tion 
sucres sucres raffinés) 	consom- déclarées consom- 
bruts raffinés fin do mois 	mation motion 

(tonns8) (tonneg) (ii eclol it.) (tonnes) (millions de tiges) 

1939 Moyonne mens. 20.506 19.210 97.211 	19.883 15.042 38.572 5.062 5.047 5.000 2.108 3.038 
1940 Moyenne mens. 19.954 11.650 101.499 	20.583 	(2) 10.495 22.857 3.336 3.331 3.477 2.072 1.234 

1940 Avril 35 13.874 100.921 	31.969 16.623 39.902 4.403 4.220 5.716 1.840 3.352 
Mai 	

..... ..... 
- 4.679 96.408 	9.688 6.051 13.838 1.738 1.858 1.785 358 883 
- 3.812 82.200 	12.094 8.907 1.310 1.502 1.448 283 1.200 - 

Juliet -. 7.020 57.368 	23.833 11.300 7.259 1.253 1.170 2.185 2.615 - 

- 

... 

9.476 26.251 	28.949 10.277 15.274 1.360 1.421 2.819 2.303 

Join 	............ 

Septembre - 10.466 8.686 	18.476 9.766 29.118 3.789 3.825 3.484 3.180 124. 
Octobre 84.902 18.083 69.134 	19.029 	(1) 10.085 15.954 6.566 6.554 4.001 3.808 617 
Novembre ..... 135.816 21.087 175.193 	24.687 	(1) 8.802 18.485 2.697 2.784 3.253 2.769 574 

AoSt ............ 

Décembre 	.... 17.995 11.305 169.592 	24.060 	(1) 5.374 25.641 2.222 2.215 2.737 1.862 108 
116 

. 

12.259 141.907 	22.777 	(1) 	2.957 9.998 2.477 2.431 3.121 4.065 106 1941 Janvier ........ 
Février 345 7.031 130.239 	14.054 	(1) 	699 7.415 2.309 2.244 2.879 2.657 330 
Mars 92 7.819 113.682 	15.257 	(1) 	1.380 3.430 2.251 1.857 2.715 1.851 360 
Avril 57 7.866 96.350 	18.647 	(1) 	2.001 2.391 2.232 2.773 1.285 733 

(1) Non compris 
Non 

le Grand-Duchd de 
dans cette 

Luxembourg. 
(2) compris, moyenne, le Grand-Duchd de Luxembourg pour les trois 	derniers mols. 

57 ACTIVITE DE LA CONSTRUCTION. 

AOTOIUSATIONS DE BATIR DANS LES AGOL0MERATI0NS uass.uecs (53 agglonlératioris 	- 113 colurn000s) 

PERIODES 

Oonetructions Ileconstruclions et traneforniatic,no Total 

1939 	L'année 	..................... 5.156 11.196 16.352 
1940 L'ann6e 527 3.727 4.254 

1940 Septembre 39 337 376 
Ootobre 80 457 537 
Novembre 78 444 522 
Déoembre 110 482 692 

1941 	Janvier ...................... 100(1) 373(1) 473(1) 
Février 04(2) I 400(2) 494 (2) 

(1) 110 communes sur 	113. - (2) 105 communes sur 113. 

58 	 PRODUCTION D'ENERGIE ELECTRIQUE. 

PRODUCTION TOTALE centrales industrjelles dites 
(Centrales de 100 kw. et plus) do rSférence 

Source : Mini8lère des Travaux publics Source 
Association des Cenirales 

PRODUCTION (millicr8 de kwh.) 
PERIODES 

elcetriques indu8trielle8 
 de Belgique 

Total 
des 	centrales 

Union 
des exploitat. 

électriques 
de Belgique 

Association 
des centrales

electriqucs 
industrielles 

SociStés 
non affiliées 

RSgics 
cominunales 

Total 
- 

Production 
totale 

(snilliers 
d kwh e 	

. 

Production - 

moyenne  
pT jour ouvr. 

dckwh.) 

351 (1) 198.272 216.844 29.850 21.037 466.003 191.131 7,51 
339(1) 155.683 157.432 21.073 14.650 348.838 141.366 5,50 

348 213.495 236.690 28.526 22.292 501.003 210.754 8,10 
347 206.200 242.122 29.783 20.937 499.042 215.814 8,30 
342 87.583 93.681 11.570 8.291 201.125 83.998 3,23 

1940 	Mars 	....................... 	 .. . 

Avril 	........................... 

342 62.626 52.759 6.728 3.204 125.317 49.210 1,97 
Mai 	............................ 
Juin 	........................... 

340 88.674 78.744 11.838 3.857 183.113 71.236 2,73 

1939 Moyenne mensuelle .............. 
1940 Moyenne mensuelle .............. 

339 112.813 102.602 15.341 6.897 237.653 93.266 3,82 
339 132.611 122.230 18.611 11.043 284.405 111.822 4,47 
339 157.134 159.898 23.640 18.158 358.831 144.218 5,35 

Juillet 	........................ 
AoSt 	.......................... 

Novembro ..................... 339 172.797 162.635 23.635 15.293 374.360 149.001 5,96 

Septembro 	..................... 
Octobre 	....................... 

339 193.061 172.610 23.568 15.349 404.587 153.105 5,90 
1941 	Janvier ....................... 

. 

338 201.431 175.134 22.248 16.351 415.162 
Décembre 	..................... 

. 

338 184.958 160.274 21.808 14.825 381.865 FSvrier 	........................ 
Mars .......................... 	. 338 190.131 182.836 24.205 15.103 412.275 

(1) A fin d'annéa, 
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DISTRIBUTION flU GAZ (1) 
(milhiers de metres cubes). 

Source Ministère des Travaux publics. 

REGIES COMSIUNALES SocI5Ts DE DISTRIBUTION 
SOoITs 

INDUSTRIELLES 

produisant produisant productrices 

PERIODES elles-mIrnee elles.mSmes achetant de gaz ToTAL 

partiellernent ac hetant Is gaz partiellement partiellement aliinentant 

on totalernent 'iles que ou totalement on totalernent directement 

le gaz qu'elles distr ibuent is gaz qu'elles is gaz qu'elles des établissements 

distribuent distribuent distribuent consommateurs 

5.645 439 1.146 40.276 14.515 62.022 
1940 Moyenne mensuelle ............ 270 929 33.618 9.851 48.980 

370 1.060 40.556 19.826 66.014 1940 Mars 	..........................5.102 
Avril 	......................... 345 1.014 38.954 21.411 66.572 4. .848 

3.738 246 495 20.078 7.744 32.301 
3.029 122 351 19.528 74 23.304 

Juillet 	....................... 264 912 27.171 77 32.083 

1939 Moyenne mensuelle .............. 

4.259 300 931 32.536 1.998 40.024 

Mai 	............................ 
Juin 	........................... 

.4. .611 

4.462 237 1.204 32.445 6.604 44.952 
AoOt 	.......................... 

.3. .658 

4.436 194 885 35.318 7.674 48.507 
Novembre ..................... 4.126 201 835 33.680 9.809 48.551 

4.644 224 929 37.635 9.888 53.320 

Septembre 	..................... 
Octobre 	....................... 

4.964 284 1.058 39.671 7.556 53.532 
Décembre 	..................... 

. 

4.279 244 862 36.161 9.551 51.097 
1941 	Janvier ........................ 

:Fevrier 	........................ 
Mars 	.......................... 4.632 273 921 38.283 12.815 58.664 

(1) Cette statistiquese rapporte a 1a distribution du gz provenant de la distillation pyrogdnSe do Ia lioullie. 	Elle ne corn. 
industries prend done pas is 	az dc l'esplce prodult dans les cokerles mlnilres, mdtallurglques at chimiques et dans lea autres 

et utilisé pour les cesoins propres des producteurs. 

LA CONSOMMATION. 
NorE. - Pour 1e8 consommatons de sues-c, margarinea et gra85'es préparées et ahlumetees, 

voir tableau n° 56. 

INDICES DES VENTES A LA CONSOMMATION.. 
Période 1936 b, 1938 = 100. 

Magasins 
GRANDS MAQASINS 	 succursaies 	 Coo aATivES RI' MAGASINS PAI'RONAUX 

PRIODES 	 Articles 
VOternenta 	Arneubisment 	de menage 	Alirnentation 	Boulangerie 	I Alirnentation 	Vêternents 

et divers 

1939 1940 1939 1940 1939 1940 1939 1940 1939 1940 1939 1940 1939 1940 

128 87 61 103 128 109 125 () 86 114 116 136 120 134 
51 104 26 109 74 104 78(e) 86 65 110 82 111 63 

Juin ........... 63 91 23 108 114 103 76(S) 90 56 108 88 96 64 
160 94 59 121 90 111 91(e) 86 40 114 105 87 109 
254 73 132 116 128 118 92 (5) 83 48 127 106 84 152 

Septombre .18 

. 

940 

212 62 149 140 126 151 90 (*) 87 45 153 102 161 131 
Octobre ........ 248 57 159 113 155 119 llO(*) 85 48 119 103 151 155 

Juillet 	..........97 
AoSt ............60 

Novembre 80 235 43 188 129 198 108 102 (*) 86 45 104 95 100 138 

Avril 	...........106 
Mai .............118 

Décembre 

..114 

..103 

91 166 60 189 149 164 130 101 (5) 99 48 123 96 112 122 

1941 1940 1941 1940 1941 1940 1941 1940 1981 1940 1941 1940 1941 

Janvier 89 43 47 88 = 100 135 110 88() 101 53 113 85 108 81 
46 42 103 101 126 107 80() 101 49 114 76 100 47 FSvrier .........70 

Mare .......... 107 78 56 119 125 181 () 113 85 () 111 57 124 77 132 58 

( Chiflres provisoires. 

59 
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CONSOMMATION DE TABAC. 

66 (Fabrication et importation.) 

Cigares Cigarillos Cigarettes Tabao 	fumer, 

PERIODES  priser et macher 

(miUion8 de pieces) (tonnes) 

1 939 ................................................... 180 656 5.128 14.335 
1940 175 429 4.150 11.572 

1939 4° trimestre 56 174 1.278 4.093 
1940 jeT Id 

................................................... 

35 107 947 2.793 
2° id. 

....................................... 

...................................... 27 94 906 2.353 
3° Id. 

....................................... . 

...................................... 84 
. 

131 1.310 3.511 
4' id. ...................................... .49 

. 
97 987 2.915 

1941 ler Id ....................................... 38 79 921 2.536 

67 	 ABATAGES DANS LES 13 PRINCIPAUX ABATTOIRS DU PAYS. 

I 	Grosbétail 	I 	 I 	 I 	 I  PERIODES 	 (Bceufs, taureaux, I 	Chevaux 	 Veaux 	 Pores, porcelets 	Moutons, agneaux, 
vaches. etnisspel 	I 	 chèvres 

19.688 902 12.774 23.475 6.703 
19.315 827 10.808 19.707 7.074 

1939 Moyenne mensuelle .............

1910 Novembre .................... 19.434 1.073 6.353 7.568 7.848 
23.782 1.166 8.038 10.849 6.350 

1940 Moyenne mensuelle ............. 

21.096 515 8.443 7.454 2.930 
Décembre ..................... 

.. 

179 702 506 74 
1941 	Janvier ....................... 

Février ....................... 5.779 
Mars 	........................ 10.716 124 380 427 24 
Avril 	......................... 20.489 91 1.359 623 38 

LE CHOMAQE. 
NOMBRE DE CROMEURS CONTROLES. 

Source : Office national dv Travail. 

I I I I I 
Semaine eI I I 

IbIS 
STATISTIQUE . I 

Royaume Anvers Brabant 
Flandre 

occident. 
Flandre 
orientale Hainaut 

I 
Liege  I 	Lim- 

bourg 
Luxem. 
bourg Namur 

dujau °0 I i i 
1940 FCvrier ... - - 24 213.616 

Mars ..... - - 23 163.462 
Avril .....- - 29 151.112 

Dicembre. - - 23 218.714 
1941 Janvier 	.. 

. 
- - 29 244.844 

Février - - 24 202.796 
Mars ...... - - 24 173.224 
AvriI .....- - 29 150.959 

Moyenne journalière du mois. 

45.802 31.063 39.389 45.356 27.661 13.902 
38.726 24.078 28.849 35.860 19.521 10.061 
37.487 21.940 27.511 33.343 17.167 8.788 

55.666 16.709 31.022 44.547 26.038 24.106 
58.803 39.905 32.459 50.988 27.346 26.684 
50.310 35.980 25.973 38.036 22.794 23.303 
44.447 31.396 23.015 31.453 19.155 18.861 
39.736 27.943 18.952 27.498 16.707 15.987 

4.575 1.408 4,460 
2.639 851 2.956 
1.934 540 2.403 

2.703 399 .2.907 
3.716 616 4.326 
2.582 819 3.199 
1.745 553 2.601 
1.417 382 2.343 

1941 Février ... 	2 	8 	6 	220.134 

	

9 	15 	6 	205.785 

	

16 	22 	6 	194.604 

	

23 	1 	6 	190.661 

	

Mars........2 	8 	6 	182.259 

	

9 	15 	6 	175.614 

	

. 	

6 22 	6 	169.404 

	

23 	29 	6 	165.631 

	

Avril ......30 	5 	6 	161.592 

	

6 	12 	6 	155.800 

	

13 	19 	5 	150.996 

	

20 	26 	6 	144.886 

	

27 	3 	6 	141.525  

Moyenne lournaliOre hebdomadaire. 

54.405 38.101 27,793 43.165 24.679 
50.607 36.683 25.773 39.215 22.993 
48.747 35.152 25.195 34.780 21.954 
47.481 34.006 25.133 34.983 21.550 
45.775 32.494 24.661 33.413 20.254 
45.090 31.665 23.644 31.702 19.412 
43.907 31.045 22.225 30.369 18.723 
43.015 30.380 21.531 30.330 18.231 
41.885 29.367 20.957 30.034 18.000 
40.406 28.72 19.899 27.826 18.157 
39.810 27.840 19.265 27.564 16.436 
38.414 27.316 17.882 26.242 15.655 
38.147 26.467 16.757 25.822 15.289 

- 212 - 

24.810 3.201 546 3.437 
24.017 2.554 677 3.288 
22.659 2.384 639 3.094 
21.727 2.189 613 2.979 
20.355 1.914 606 2,787 
19.119 1.760 575 2.647 
18.319 1.745 540 2.531 
17.652 1.560 490 2.441 
17.048 1.476 406 2.449 
16.486 1.447 398 2.454 
15.840 1.404 393 2.424 
15.381 1.370 350 2.276 
15,178 1.390 361 2.112 



STATISTIQUES BANCAIRES. 
SITUATIONS TRIMESTRIELLES GLOBALES DES BANQUES BELGES (1). 

En raison des circonstances, in situation publlée ci.après no comprend pas les dléments d'actit et de passif des succursales et 
agences situdes a I'Ctranger et dans la Colonie. 

(millions de francs). 

RUBRIQUES 30 juin 1940 	30 sept. 1040 31 dc. 194031 mars 1941 

AOTIF. 

A. Opdration8 d'Ipargne (article 15, arrêt4 royal 	 - 42) ....................................... - - - 

B. Disponible 	realisable et 
1.040 2.205 1.681 

644 234 249 
1.096 2.007 2.178 

M 	 fill 284 234 205 
502 655 652 

4.751 6.210 8.962 
553 477 387 
451 398 346 

Autres 	va1etir 	recevoir 	court terme ..........................................724 

4.708 4.632 4.491 

Banquiers 	......................................................................1.914 

4.756 4.289 4.305 

Caisae, Banque Nationale, Cheques postaux ........................................2.750 

.. 

106 105 107 

Préts 	an jour le jour 	............................................................22 

3.575 3.160 3.092 

aison.mèro, succursales et 	ales 	...............................................109 

115 100 114 

Portefeuille.effete ................................................................2 ..233 
Reports et avances our titres ......................................................581 

337 296 259 

Débiteurs par acceptations 	.......................................................571 
Déb iteurs 	divers 	................................................................5.310 

e) 	Autree 	titres ........................................................ 	616 623 628 733 

Portefeuille4itres 	................................................................5.685 
a) Valeurs de la reserve légale 	...........................................106 

228 213 226 

b) Fonds publics belges .................................................. 4.551 
c) Foods publics étrangors ...............................................114 
4) Actions do banques ................................................... 298 

51 51 35 
Divers 	.........................................................................242 
Capital non 	verse 	...............................................................53 

Total disponibie a r6al&8able 	20.454 19.904 21.605 23.717 
C. Immobili8é 

.. 

Frais de constitution et de premier établissemont .................................. 4 4 3 .7 
295 290 290 

Participations dane los I iiales linmobilléres ....................................... 	144 145 145 129 
Immeubles........................................................................29 .7 

82 SO 81 
12 10 9 

Créances our 	fillales immobiiiéres .................................................82 
Materiel et mobilier 	.............................................................12 

Total de i'immoblli8d... 	542 

.. 

538 529 512 

Total general actlf... 	20.095 20.502 22.134 24.229 

PASSIF. 

A. Opurations d'Cparqne (article 15, arr8t6 royal 42 

B. Ezi gibEs 
Créanciors 	privilegiés ou garantis 	................................................2.459 

Créditeurs pour effets a 	 . l'encaissement ............................................ 
Dépóts et comptes 	courants 	.................................................... 

a) a vue et a an mois au plus 	........................................... 
a 

4 

190 
582 
262 
544 

. 

..12.144 
11 .195 

949 
28 

251 
355 

152 
31 

1.340 
206 
475 
224 
445 

14.264 
13.245 
1.019 

28 
290 
306 

38 
- 

1.359 
155 
400 
248 
432 

16.070 
14.841 
1.229 

28 
282 
370 

144 
45 

1.347 
161 
346 
306 
369 

18.075 
16.632 
1.443 

28 
283 
442 

Emprunto 	an jour le jour ........................................................ 
Banquiers 	.....................................................................1.456 
Maison-mére, succursaics et fiiales ................................................ 
Acceptations 	.................................................................... 

Total de l'exi gibEs... 18.275 17.767 19.382 21.546 

Autres velours a payer a court terme 	............................................. 

Divers......................................................................... 

C. Non en gible 

b) 	plus d'un 	mois 	..................................................... 
Obligations et bone do caisse 	..................................................... 
Montanta 4 libérer our titres et participations 	..................................... 

Capital 	......................................................................... 
Fonds indisponible par prune d'émission 	..........................................64 
Reserve légale (art. 	13, arrSté royal 185) 	........................................ 

2.201 
. 

08 
227 
121 

2.191 
64 

108 
233 
139 

2.165 
64 

108 
218 
197 

2.144 
64 

109 
228 
138 

Reserve disponible 	.............................................................. 
Provisions ....................................................................... 

Total du non enigible... 2.721 

.. 

2.735 2.752 2.683 

Total general pass!!... 20.996 20.502 22.134 24.229 

(1) Vitesse 	de 	circulation 	de 	la 	monnale 	dans 	les 	banques, voir tableau no 55. 
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SITUATIONS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

8 5 	 (millions de francs). 

3-4--1941 I 9-4-1941 1 17-4-1941 I 24-4-1941 I 1-5-1941 I 8-5-1941 I 15-5-1941 

Aorir. 

Or.............................................. 
Billets et monnaies 4 livror par la Banque do France 
CrSances en devises etrangères .................... 
Reichskreditkasae, compte do virements en Reiehsmark 
Monnaies et bifiets étrangers....................... 
Banque d'Emission 4 Bruxelles .................... 
Credit 4 l'éoonomio privée ........................ 
Credit a I'Etat et aux collectivités publiquos ....... 
Fonda publics .................................... 
Immeubles do service, materiel et mobffier ......... 
Divers.......................................... 

Toraux... I 	40.515 
	

41.009 
	

40.882 
	

40.807 
	

41.160 
	

41. 564 
	

41.370 

	

21.655 
	

21.655 
	

21.655 
	

21.655 
	

21.655 
	

21.655 
	

21.655 

	

452 
	

452 
	

452 
	

452 
	

452 
	

452 
	

452 

	

50 
	

50 
	

5 
	

50 
	

50 
	

50 
	

50 

	

2.713 
	

2.785 
	

2.851 
	

2.921 
	

2.963 
	

1.527 
	

662 

	

2.048 
	

2.041 
	

1.875 
	

1.602 
	

2.109 
	

3.650 
	

4.503 

	

666 
	

813 
	

576 
	

588 
	

560 
	

549 
	

527 

	

10.968 
	

11.489 
	

11.530 
	

11.667 
	

11.493 
	

11.724 
	

11.576 

	

1.759 
	

1.738 
	

1.688 
	

1.667 
	

1.672 
	

1.748 
	

1.735 

	

153 
	

153 
	

153 
	

153 
	

153 
	

153 
	

153 

	

51 
	

53 
	

51 
	

52 
	

53 
	

56 
	

57 

38.257 
1.470 

164 
200 
424 

40.515 

Billets en circulation ............................. 
Comptescourants ................................ 
Divers.......................................... 
Capital.......................................... 
Reserves et comptos d'amortissements .............. 

TOTt OX... 

	

38.551 	38.883 

	

1.670 	1.408 

	

164 	167 

	

200 	200 

	

424 	424 

	

41.009 	40.882 

PAsslir. 

	

38.569 	38.907 

	

1.444 	1.457 

	

170 	172 

	

200 	200 

	

424 	424 

	

40.807 	41.160 

	

39.154 
	

39.207 

	

1.614 
	

1.365 

	

172 
	

174 

	

200 
	

200 

	

424 
	

424 

	

41.564 
	

41.370 

SITUATIONS DE LA BANQUE D'EMISSION A BRUXELLES 
(millions de francs). 

Acrrr. 

Or.............................................. 
Créances en devises etrangères .................... 
Reichskreditkaese, compte de viremento en Reiehsmxrk 
Reichskreditkaese, compto d'echange do Reichskredit- 

kassonscheine (en francs belges) ............ 
Monnaies et bifiets etrangers....................... 
CrCdit 4 l'économie privée ........................ 
Credit 4 l'Etat et aux colleotivitds publiques.......... 
Billets Banquo Nationale de Belgique .............. 
Divers.......................................... 
Capital non verse ................................ 

TorAux.. 

Banquo Nationale de Belgique ..................... 
Office des Cheques postaux ....................... 

dont: avesr des tiers ...................... 
a dduire placements e//eetud8 pour son 

compte .......................... 
Comptes courants ................................ 
Divers.......................................... 
Capital.......................................... 
Reserves ........................................ 

TOTA1JX... 

1 2 1 2 3 3 2 
1.530 1.542 1.502 1.561 1.709 1.628 1.790 

249 244 234 245 265 251 300 

450 450 450 450 450 1.905 2.804 
646 645 643 631 629 632 635 

7 10 14 18 - 6 11 
3.309 3.309 3.059 3.059 3.059 3.159 3.059 

44 46 45 39 40 40 39 
- - - - - - 1 

120 120 120 120 120 120 120 

6.356 6.368 6.068 6.125 6.275 7.744 - 	 8.761 

PASS[F. 

2.048 2.041 1.875 1.602 2.109 3.650 4.503 
3.452 3.432 3.440 3.461 3.423 3.489 3.464 
4.181 4.106 4.114 4.135 4.141 4.242 4.192 

729 674 674 674 718 753 728 
695 733 590 899 580 441 629 

6 6 7 7 7 8 9 
150 150 150 150 150 150 150 

5 6 6 6 6 6 6 

6.356 I 	6.368 I 	6.068 1 	6.125 I 	6.275 I 	7744 I 	8.761 

SITUATIONS REUNIES 
DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE ET DE LA BANQUE DEMISSION A BRUXELLES 

(millions de francs). 
AOTIF 

Or.............................................. 
Billets ot momiaies a livrer par is. Baisquc do France.. 
Criances en devises dtrangCres ..................... 
Reichskreditkaeso, compte do virements on Reichsmark 
Reichskreditkasse, compte d'echango Reichskreditkas. 

senscheine (en francs belges)............... 
Monnaies et billets dtrangers....................... 
Credit 4 l'économie privée ........................ 
Credit 4 lEtat et aux collectivitSs publiques ....... 
Fonds publics .................................... 
Immeubles do service, materiel et mobilier ......... 
Divers.......................................... 
Capital non verse ................................ 

TOTAUX... 

Billets do la Banque Nationale en circulation........ 
Office des Cheques postaux ....................... 
Comptescourants ................................ 
Divers.......................................... 
Capital.......................................... 
Reserves et comptes d'amortissoments ............. 

Tomux... 

21.656 21.656 21.656 21.657 21.658 21.657 21.657 
452 452 452 452 452 452 452 

1.580 1.592 1.551 1.610 1.759 1.678 1.840 
249 244 235 245 265 251 300 

450 450 450 450 450 1.905 2.804 
3.359 3.411 3.494 3.552 3.591 2.160 1.297 

672 624 590 606 560 555 538 
14.278 14.798 14.590 14.726 14.553 14.883 14.635 
1.759 1.738 1.688 1.667 1.872 1.748 1.735 

153 153 153 153 153 153 153 
51 53 51 52 53 56 58 

120 120 120 120 120 120 120 

44.779 1 	45.291 	45.030 I 	45.290 1 	45.288 I 	45.618 I 	45.589 

PASSIS'. 

38.213 38.505 38.638 38.530 38.867 39.114 39.168 
3.452 3.432 3.441 3.461 3.423 3.489 3.465 
2.185 2.403 1.998 2.342 2.038 2.056 1.994 

170 171 174 178 179 180 183 
350 350 350 350 350 350 350 
429 429 429 429 429 429 429 

44.779 45.291 45.030 45.290 45.286 	. 45.618 45.589 



LISTE DES VALEURS 
adniises en NANTISSEMENT a la BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

A. Titres cotés. 
Dotte publique do Belgique, 2 1/2 %. 
Detto publique do Belgique, 3 %, ire, 20 et 3e  s6ries. 
Dette unifiSe, 4 %, ire et 2° series. 
Detto, 3 1/2 %, 1937. 
Obligations décennalee du TrCsor h 4 %, 1940-1950, ire  et 20 series. 
Bons du Trésor h 2 1/2 % is 5 ens, 1937.1942. 
Emprunt is lots, 4 %, 1932. 
Emprunt is lots, 4 %, 1933. 
Empr. is lots, 4 %, 1938 (3 1/2 % pendant los dix prom. annCos, onsuito 4 
Caisse d'annuités dues par l'Etat, 2 1/2 %. 
Caisee d'annuités dues par i'Etat, 3 %. 
Caisse d'annuités dues par l'Etat, 4 %. 
Caisse d'annuités dues par l'Etat, 4 1/2 %. 
Fédération dee CoppCratives pour doinmages do guerre, 1921, 4 %. 
FédSration des Cooperatives pour dommagos do guerre, 1922,4 %. 
Fédération des Cooperatives pour dommages do guerre, 1923, 4 %. 
Chemins de fer Anvers is Rotterdam, 3 %, ire, 2°, 3° et 4° series. 
Chemins de for d'Eecloo is Gand, 3 %. 
Chemins do for de l'Est beige, 3 %. 
Chemins do for do la Flandre occidentalo, 3 %, 2°, 3° et 4° emissions. 
Chemins do for do Is Flandre occidentale, action is revenu I ixo. 
Chomins. do for Liege.Maestrioht, 3 %. 
Chemins do for Liegeois.Limbourgoois, et des prolongoments, 3 %. 
Lloyd royal beige, 4 %, s6rie A. 
Chemins do for Maoseyok, 4 %, certificate d'actions privilCgiéee. 
Chemins do for Maeseyck, 3 %, certificata d'actions ordinaires. 
Chemises do for Entre.Sambre.et.Meuso, 3 %. 
Sooiété nationale des Chemins do for beiges, act. priw. 6 %, tr. suisse, sCrio A. 
Sooiété nationale des Chemises do for belgos, act. priv. 6 %, is'. holl., eerie B. 
SociétC nationalo des Chemises do fer belges, act. priv. 4 %, tr. belge, series C is J. 
Sociétd nationale des Chemins do for vicinaux, 3 %, janvier-jufflet. 
Sooiété nationalo dos Chemins do for vicinaux, 3 %, mai.novembre. 
Soeidté intercommunale de la Rivo gaucho do I'Escaut, 4 1/4 %. 
Sociétd nationale des Distributions d'Eau, 4 %. 
SociCté nation. des Chem. do for vicinaux, ompr. is primes, 2 1/2 %. 
Etat indépendant do Congo, obligations is lots 1888. 
Etat indépendant du Congo, 2 1/2 %, 1887. 
Etat independant do Congo, 3 %, 1904. 
Etat independant do Congo, 4 %, 1896-1898. 
Etat indCpondant du Congo, 4 %, 1901. 
Colonie do Congo, 4 %, 1906. 
Colonio du Congo, 4 %, 1909. 
Detto coloniale, 4 %, 1936. 
Dotto coioniaio, 3 1/2 %, 1937. 
Congo superiour aux Grands Laos africains, 6 %. 
Congo supérieur aux Grands Laos africains, 4 %. 
Congo superiour mix Grands Lace africains, act, do cap. 
Particip. Transports fluviaux Unatra e, 4 %. 
Chemins do for no Kivu, act. de cap. 
Chemises de fer Ldokadi, priv. 
Chomins do for vicinaux do Congo, priv.  

B. Titres non cotés. 

Bone du TrSsor. 
Certificate do trésorerie. 
Certificats do trésorerio is 5 ares (1941.1946), 3 1/2 %. 
Emprunt do I'Indépendanco, certificate do trésorerie. 
Congo, 4 %, 1937. 
Bone du Trésor do Is Colonic. 
Bons do caisso do la regio dee telegraphes et téléphones. 
Obligations et bone do caisso do Ia' Sociétf nationale de Credit is l'Industrie. 
Certificate do trCsorerio émis par l'Institut do Reesoompte et do Garantie. 
Bons de caisso Credit communal (emprunt do 250 millions do francs, arrété 

royal do 13 octobre 1939). 
Palais des Beaux-Arts do Bruxelles, 6 %, 1923. 
Institut national belge do Radiodiffusion, 5 %, 1932. 
Fonda tomporairo do Credit aux Classes moyennos, 3 %. 
Caisso nationale do Credit aux Classes moyennos, 3 1/4 %. 
o Sabena o, bone do caisse is 1 an, an porteur. 
Office central do Credit hypothecaire, 4 %, is 10 ane. 
Sociétó nationale do is Petite PropriCtC terrionno. 

Dee effete publics non compris dane cette liste peuvent éventuellement Ctre 
admie en nantissoment dane doe cae particuliers et par decision specials du 
comitC do direction. 

Quotite do l'avance. 

95 P. C. 

Effots publics ayant maximum 120 jours is courir. 
Certificate do Trésorerio et certificate do l'Emprunt dc l'lndCpondsnce. 
Bone do caisee is I an ds in S. N. C. I. 

90 P. C. 

Obligations dCconnalee 1940.1950. 
Certificate do trésorerie 1941.1946 is 5 an.. 

80 P. C. 

Autres effete publics. 

La quotité d'avance so calculo commo suit 
a) Titros cot68 

sur Is valour d'aprCe lee coors do bourse, pour autant quo ceux.ci suieiit 
inférieurs on égaux an nominal, sinon sur Is valour nominalo; 

b) Titree non cotés 
sur la valeur nominale. 

Taux d'intérêt. 

2 % sur effete publics ayant maximum 120 Jour's is courir. 
3 % our effete publics is plus do 120 jour's. 

LISTE DES VALEURS 
admises en NANTISSEMENT a la CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

La qnotitd des. avacsces, d'apris Ic Cours aulhcntique do lee Bourse, est indigué'o en We des groupes de litres. 

La lisle suit i'ordre de to Cole of lid cite de Ia Boorse de Bruxeltes; los nume'ros on leltres portde en tile de cleaque groupe correspondent aux numeIros 
ou (cUres /iguranf is lee Cole. 

80 p. c. 

Toutes los valour's reprises eons los rubriques 

2. Emprunts du Credit Communal do Belgique. 
3. Exnprunts de Ia Société Nationale des Chemins defer Belges 
4-5. Emprunts des Provinces, Vilies et Communes. 

75 p. c. 

6. Obligations, actions is revenu fixe. 
Toutes lee obligations ot buns do caisse cotCe is is. Bourse, Cmis par lee 

sociétés mentionnCes oi.aprés soils los rubriques S et 9. 
Sossf igalencenf admises, inddpcndarnment de era obligations el bone do caisee' 

lea valeurs suivantcs 
Société GCnéralo (asic. obl. Manuf. de Glaces). 
SociistC Générale (ano. old. Nord do Is Belgique). 
Gaieties Saint-Hubert. 
Cbarleroi is la FrontiCro do France (act.). 
Liégeois.Namurois. 
Malines.Terneuzen (Chcm. do For Internat.). 
Mons-Hautmont (obl. et  act. ord.). 
Nord.Belge (Cliem. do For). 
Réunis (Chem. do icr). 

Sont on outre accepte's is 75 p. c. do tour valour norninale lee obligations on 
boos do caisse 'non colds des socidlds ci.apria 
Assurances GénCrales sur la Vie, los Fonds dotaux et lee Survivances (Comp. 

Beige d'). 
Caisso Générale de Reports et do Depots. 
Caisse Hypothécairo Anversoiso. 
Credit Foncier do Belgique. 
Société Généraie do Belgique. 

75 p. c. 

7. Obligations is- revenu variable. 

Chimay (Chem. do For).  

50 P. C. 

8. ActIons. 

A. Assurances 
Assurances GCnérales sur Ia Vie, lee Fonde dotaux ot lee Survivancos (Comp. 

Belge d'). 

B. Banqoes de Dépôts et de Credit 

Banque d'Anvers. 
Banque do Commerce (cap.). 
Banque du Congo Belge. 
Banquo Italo.Belgo (cap.). 
Banquo Nationals do Belgique (75 
Credit is l'Industrie (Soc. Nat. do). 

Soot dgalecnent admises 1150  p.  c. do lear valour ecu cours do to demure vcnle 
pceblique do Bruxelles, los actions 

Banquo do Bruxelles. 
Banque do ia SociétC GCnCra.ie do Boigiquo. 

C. Sociétés is Portefeuiiie 
Brufina (Soc. Brux. pour la Fin. et i'Industrie). 
SociCtC GCnCrale do Beigiquo (p. do rés.). 
Union des Industries. 	 - 

B. Entreprlses Immobilières, Hypothécatres et Hôtellères 
Credit Foncier et Immobifier Sud-Américain (p. s.). 
Hypotisee. Belge.Améric. (cap.). 
Immobiliere do Beigique. 
Indust. Past. Belge.Sud.AmCricaine (priv.). 

E. Chemins de For et Transports par Eau 
Braine-le.Conito is Gand (priv. ot divid.) 
Bruxelles 1. LilIe ot Calais (divid.). 



Congo Sup. aux Grands Lace (cap. 4 % anc. et  nouv.). K. Zincs, Plombs et Mines 
Katanga (Chem. do for) (ord.). Prayon (Métallurgique de) (p. soc.). 
Transports Fluviaux (Unatra). Rothem (p. soc.). 
Welkenraedt (Jonct. Belge-Pruss.) (jouiss.). Vieillo.Montagne (1/10 act. s. A.). 

F. Tramways, Chemins de for Economiques et Vicinaux : L. Glaceries 
Alexandrie (Egypte) (dlv.). Auvelais. 
Auto-Transports (p. soc.). Charleroi. 
Bruxellois (p. soc.). Moustier-sur-Sambre (p. soc.). 
Gand (cap.). Saint-Roch (p.  s. et 1/200 p. soc.). 
Liege at Extens. (Tr. Un. do). 
Liege-Seraing (ord.). M. Verreries 
Pays do Charleroi (cap.). 
Verviétois (p. soc.) Libbey-Owens (Fabr. du Vorre) (p. soc.). 

Pays do Liege (C'° des Vorr. du). 

C. Trusts d'Entreprises de Tramways et d'Electricité N. Distributions d'Eau 
Anvers. Part. Fin. d'Entrepr. (dbo) (jouissance). 
Centrals md. Electr. (s. A. 1/5 cap. at s. B. cap.). Conduites d'Eau. 

Chem. do For et Entrepr. (die Bclgo) (p. soc.). Eaux d'Utrecht. 
Electrafina (cap.). 
Electrobel (cap.). 0. Industries de In Construction 
Electrorail (Réun. d'Elcc. Tr.) (cap.). Cannon Brand (cap.). 
Eloctro-Trust (priv.). Carrières do Porphyre Cosyns (p. soc.). 
Orient (Eloctr. et Tramw. on) (cap.). CarriCres do Porphyre do Quonast. 
Traction at Electricité (Soc. do) (cap.). Carrièros Unies do Porphyre. 
Transports at Entro. Industr. (Sofina) (ord. at 11500  ord.). Cimonts d'Harmignies (p. soc.). 

Ciments Liegeois (p. soc.). 
H. Entreprises de Gaz et d'Electricité Ciments Portland Artif. do Buds. 
Auxiliaire d'Eisctricité (Cle) (priv. at ord.). dimonts do Visé (priv. at ord.). 
Auxiliaire des Mines (p. soc.). Cimfina (Fin. des Cimonts). 
Eclairage do Bassin Houill. do Mons (p. soc.). 
Electricité do la Basso-Mouse (cap.). P. Industries Textiles et Soieries 
Electricité Bass. do Charleroi (priv. st ord.). 
Electricité du Borinago (5 % cap. priv. ot cap. ord.). Baertsoen ot Buysso (act.). 

Electricité (Bruxolloiso d') (prior.). Ensivaloise (L') (p. soc.). 

Electricité do Ia Campine (Soc. d') (act.). Filterie Impérialo d'Alost. 

Electricité de la Dendre (priv., p. s. at cap.). Gratry (Etabl. Américains) (cap.). 
Kammgarnwerke. Electricité do l'Escaut (cap.). 

Electricité Est do la Belooique (5 % cap. priv. et  cap. ord.). La LainiCre do l'Escaut (priv. ot cap.). 
Electricité (Intercomm. )olgo d') (p. soc.). 
Electricité do Littoral (cap.). 

 La LainiCre, S Vorviers. 
L'Ile-Adam (Soc. Anon, do) (p. soc.).  

Electricité (Luxembourgeoiso d') (prior. et  cap.). LiniCre Gantoise.
LiniCre La Lye. Electricité do Nord do Ia Belgique (5 % cap. priv. at cap.). 

Electricité de l'Ouest do Is Belgiquo (cap.). Morel et Vorbeke, S Gand (Anc. Etabl.) (priv.). 

Electricité du Pays do Liege (priv. at prior.). 	- Nouvelle.OrlCans, S O.and (p. soc.) 

Electricité de la Prov. do Luxemb. (Sodelux) (cap.). Peignage d'Eeeloo (p. soc.). 

Electricité do Soraing et Ext. (prior. et  priv.). Peignage et Fil. Lame (S. Very.) (p. Soc.). 

Fabrication du Gas a Liege. Roos, Geerinckx.De Naeyer. 

Gaz et Electricité do Hainaut (p. soc.). Union Cotonniére. 

Générale do Gaz et d'Electr. (p. soc.). 
Q. Prodults Chimiques 

I. Industries Metailurgiques Beige do l'Azoto at Produits Ch. Many. 
Aciéries do Haino-Saint-Pierre et Losquin. 	- Flonidienne (p. soc.). 
At. do Constr. Electr. do Charleroi (cap.). Laeken. 
Baume at Marpent (cap.). Oxhydrique Internationals. 
CSblenies at Corderios du 1{ainaut (p. soc.). Photo.Produits Gevaert (1/lOe d'action). 
Contrale do Construction, a Hainc-Saint-Pierrc (p. soc.). 
Cockerifi (John). R. Entreprises Colonlales 
Fabr. CAbles at Fils Eiectr. (p. soc.). 
Fabrique do For do Charleroi. Miniêres 
Ford Motor Cy of Belgium (p. soc.). Aux. Ch. do For Grands Lace (cap.). 
Forges do Clabecq (p. soc.). Géomines (Géol. et Mm.) (cap.). 
Forges do la Providence. Katanga (pniv. at ord., 1/70e  priv. et  1/600 ord.). 
Maison Beer (p. soc.). Kilo-Mote (priv. et  p. bénéf.). 
Man. Cébles Electr. ot de Caoutchouc. Miniére des Grands Lacs Africains (1/10e d'act. cap.). 
Metal. Esperance-Longdoz, a Liege. Uieion MiniCre du Haut-Katanga (p. soc.). 
Metal. d'Hoboken. 
Metal. Sambre et Mosello (ord.). IndUstnieUe8 
Ougrés-Manihaye (Soc. Anon. d'). Pétroles au Congo (p. soc.). 
Phenix.Works. Sogefor (F. Hydro-EL du Katanga) (act.). 
Tréfileries Sambro.Escaut (p. soc.). Sogolec (Soc. Gén. Afr. d'Eleotr.) (cap:). 
Usines at Boulon. do La Louvièro (p. soc.). 

Divcreco TJsines Gilson (p. soc.). 
Usines a Tubes do la Mouse. Congo (C10 pour le Commerce et l'Ind.) (cap.). 

Ilaut-Congo (Soc. Beige pour lo Comm.) (ord.). 

J. Charbonnages et Fours it Coke : Kasai (priv. ot cap.). 

Aieeau.Presle (ord.). S. Plantations 
Amercmur. 
André Dumont. 

Financière des Caoutchoucs (act. fr . 100 at act. V.). 

Beoningen. 
Bernissart. 

T. Alimentatlon 

Bonno-Espéranco a Lambusart (p. soc.). 
Mouiins des Trois-Fontaines (p. soc.). 

Bonnier. Brasscrics 
Carabinier. Imperial (p. soc.). 
Centre do Jumet (p. Soc.). do Haeeht (p. soc.). 
Ehsaboth, EspCrance ot Boone-Fortune, do Koekelberg (p. soc.). 
Fours a Coke (Syst. Lscocq S. G.) (cap.). 
Gouffre. 
Grande-Bacnure. 

U. Industries Diverses 
Bougies de la dour, S Curoghein (p. soc.). 

Hensies-Pommermul. Couperie BeIgo.Americaino (p. soc.). 
Kossales et Concorde Reunis. Do Naoyer, L. (Anc. Etabl.) (priv.). 
Laura et Voreeniging. Galeries Anspach. 
Limbourg.Meuse (cap.). Grand Bazar Saint-Lambert, a Liege. 
Maniemont et Bascoup (115 d'action). Grands Magasins do 1'Innovation (cap.). 
Maurage. Hoedhaar (Société Anonymo) (p. soc.). 
Monceau.Fontaine (p. soc.) Tabacofina (l'Un. F.-Belgo Tab.) (cap.). 
Noei.Sart.Cuipart, a Gilly. 
Nord-Charieroi, Pcepetcrie8 
Nord do Gilly. 	 - Catala.Ondulium. 
Patience et Beaujone Réunis. Deicroix (ord.). 
Petit-Try, a Lambusart. do Saventhem (p. soc.). 
SacrC-Madame. 
Strepy-Bracquegnies. Pet roles 
WCrister (p. Soc.). 	 - 	- PCtrofina (Fin. Beige des PCtroles). 



LES BANQUES D'EMISSION ETRANGERES. 
Nederlandsche Bank. 
(millions de florins). 

DATES Encaisse 
or 

Portefenule-effets Avances stir nantissements 
Bifiets 

Diversen 
actifs 	circulation  

Comptes 
courants 

créditeurs 
(parti- 

Rapport 
de 

l'encaisse 
or aux 

__________________ 

stir 	Ia sur 

________ 
de 

___________________ 

Hollande l'etranger de titres m 	et Total cuuiers engagem. 
warrants et Trésor) vue % 

1939 Moyenne annuelle ............. .1.213 25,5 2,3 233 1,5 235 16 	1.056 466 79,64 
1940 Moyenne annuelle ............. 1.101 80,1 2,7 224 2,2 226 43 	1.260 214 74,67 

1.100 225,7 15,4 197 0,8 198 112 	1.492 187 65,50 
1.102 267,9 15,4 188 0,8 189 127 	1.544 183, 63,82 
1.097 

. 

214,6 15,4 192 0,6 193 176 	1.556 168 63,58 

1940 	9 décembre 	................. 
1941 	6 	janvier .................... 

1.096 131,5 22,9 207 0,5 208 195 	1.550 131 65,25 
10 	février 	.................... 
10 	mars 	...................... 

7 	avril ...................... 1.072 209,7 22,9 198 0,3 199 23) 	1.593 106 60,95 
5 	mai 	....................... .1.022 235,7 122,9 190 0,3 191 213 	1.631 162 57,- 

Banque Nationale Suisse 
(millions de francs suisses). 

Rapport 
de l'encsisse 

Disponibiités Portefeuille- Avances Corres- 	Billets 
pondants 

Autres et des k 
DATES Encaisse.or b6 effets stir nantis- en engagements l'°555 ensembl e l'étranger sur Ia Suisse sements circulation 

Suisse 
b. vue de 

engagements 
vue % 

1939 Moyenne annuelle .............. ..2.525 281 93,4 38,9 8,2 	1.806 1.179 94,01 
1940 Moyenne annuelle .............. 2.148 516 210,8 66,9 7,1 	2.087 861 90,36 

2.173 959 226,0 35,4 6,4 	2.165 1.231 92,25 
2.173 1.013 223,4 38,8 9,3 	2.194 1.261 92,22 

1940 6 décembre .................... 

2.251 

. 

1.108 134,3 33,3 4,9 	2.090 1.442 95,09 
1941 	7 janvier ...................... 

7 	février ....................... 
7 	mars ........................ 2.282 1.143 119,4 34,0 5,8 	' 	2.099 1.481 95,68 
7 	avril 	........................ 2.282 

. 
1.193 211,9 25,0 5,2 	2.115 1.589 93,80 

7 	mai 	......................... 2.283 1.206 260,0 23,7 6,0 	2.101 1.646 93,13 

Deutsche Reichsbank 
(millions de RM.). 

Portefeuille Valeurs Couverture 
Couverture effets,cheques achetées en Avances Monnaies Divers do l'or et des 

DATES de l'or et effets vertu du §13, sur division- 	Billets en engagements devises 
et dii 	TrSsot- no 3 (valeurs nantisse- naires 	circulation a vue 'ensemble l 	 dci 

des devises du serv. de couv. ment allemandes 	 I . engagements 
Reich additionn.) vue % 

1939 Moyenne du23 juinafindécemb 76,9 0.350 1.063 32,2 236 	9.987 1.391 0,68 
1940 Moyenno annuelle .............. 77,5 12.276 143 25,5 334 	12.220 1.675 0,56 

1940 7 décembre .................... 77,8 13.364 51 23,5 157 	13.060 1.749 0,53 
1941 	7 janvier ...................... 77,6 

.. 

14.483 26 25,7 142 	13.575 1.934 0,50 
77,7 

.. 

14.390 25 24,0 148 	13.491 1.818 0,51 7 	février ........................ 
7 	mars ........................ 

- - 

77,6 14.885 32 28,4 147 	13.750 1.891 0,50 
77,5 

... 
15.105 28 22,0 144 	14.025 1.988 0,48 7 	avril 	------------------------- 

7 	mal 	------------------------- 77,5 15.473 19 22,9 143 	14.423 2.056 0,47 

Federal Reserve Banks 
(millions de $). 

DATES 

RszavEs EFFET5 

Foods 	Billets 
publies 	(Federal 

DépSts 
(Banques 

Rapport 
de 

reserves Certificats- achetés 
or Autres escomp stir Is nationaux 	Reserve associées, aux 

stir Is reserves marché Notes) Tresor, etc.) engagements 
Trésor libre a vue % 

1939 Moyenne annuelle .............. 13.561 362 5,1 0,4 2.581 	4.553 11.753 85,4 .. 
349 4,0 - 2.414 	5.223 14.946 88,9 

19.044 319 8,0 - 2.399 	5.479 1 16.080 89,8 

1940 Moyenne annuelle---------------17.594 

19.334 310 4,5 - 2.327 	5.630 16.125 90,3 
19.606 274 4,1 - 2.195 	5.773 16.117 90,8 

1940 9 octobre ...................... 
6 novembre .................... 

19.814 324 2,8 - 2.184 	5.877 18.244 91,0 
4 décembre ... ------------------

L941 	8 janvier ..... .................. 
5 février 	----------------------19.913 351 2,1 - 2.184 	5.906 16.318 91,2 
5 	mars 	........................ 20.040 320 2,2 - 2.184 	6.040 16.299 91,1 

M. 
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L1GISLATION ECONOMIQUE 

Ces informations rap pellent les arrêtés et ordonnances ainsi que les avis of/ic iels qwi revêtent un 
interét particulier an point de vue de l'économie générale du pays et qn ont fait l'ob jet d'nne publica-
tion au Moniteur beige on an Verordriungsblatt, pendant la période qui s'étend du 15 avril an 15 mai 
1941. 

Seuls les arrétés et ordonnances les plus importants sont repris in extenso. Une simple mention, 
accornpagnée éventuellement d'une notice explicative, est consacrée anx autres textes législatifs. 

A/in de faciliter la consultation de ces in/orniations, dies sont groupécs sons les rubriques 
suivantes 

I. Legislation dconomique et sociale ge'mérale. 

II. Legislation. /inancière pnblique et privée. 

III. Legislation commerciale intéricure. 

IV. Legislation coinmerciale extérieure. 

V. Legislation industrielle. 

VI. Legislation agricole.  

VII. Legislation relative aux prix et aux salaires. 
VIII. Legislation relative an rationnement et an 

ravitaillenient. 
IX. Legislation du travail. 
X. Legislation em matière de restauration et de 

dommages de guerre. 
XI. Legislation internationale. 

I. - LEGISLATION ECONOMIQUE ET SOCIALE GENERALE. 

Arrété du 16 ayril 1941 

rc!aiiJ é Ia dCmission ci Ia designation dc bourgmesircs (Moni-
teur, 18 aoril 1941, p. 2712). 

Arrété du 28 avrii 1941 

concernani les baux a loycr. 	Dispositions cxceptionnelles ci 
icmporaircs. - Arrete modi/lani ci cornplCiant I'arréiC du 
20 sepiembre 1940 (Moniteur, 28 ci 29 auril 1941, p.  2950). 

Le Secrétaire gdnéral du Slinistere de Is Justice, 

Vu larticle 5 cle Ia Jo! clu 10 ma! 1940; - Revu l'arrOtd du 
24 septembre 1940, portant des dispositions exceptionnelles et 
temporairesen matière de baux is loyer, inodifld et complété 
par les arrOtds du 24 ddcembre 1940 et du 24 février 1941; C()fl. 
sidérant qu'Il est indispensable cle prendre d'urgence des mesures 
dostindcs is assurer le logement de locataires menaces d'expul-
sion; - Vu limpossibilité d recourir aux autorités supérieures, 
- ArrOte 

Article br.  L'article 21 de l'arrété du 20 septembre 
1940, portant des dispositions exceptionnefles et tern-
poraires en matière de baux it ioyer, est rempiacé 
par les dispositions suivantes 

e Art. 21. Sans prejudice de l'application des arti-
cles 6, 7 et 8, les baux sans écrit, conclus avant ie 
10 mai 1940, sont prorogés pendant toute Ia durée 
d'appiication du present arrêté 

a) Pour les irnmeubles dont ie loyer annuel ne 
dépasse pas 3.600 francs et les parties d'immeubies 
dont le loyer annuei ne dépasse pas 2.400 francs, dans 
les communes de plus de 100.000 habitants, suivant 
le dernier recensement décennal de la population 
publié au Zifonitenr, ainsi que dans les communes de 
i'agglomération anversoise, bruxelloise, gantoise et 
iiégeoise; 

o b) Pour les immeubles dont le Ioyer annuel ne 
dépasse pas 2.700 francs et les parties d'immeubles 
dont Ic loyer annuel ne dépasse pas 1.800 francs, dans 
les communes de 20.000 it 100.000 habitants, ainsi que  

dans les communes dc I'agglomération caroloré-
glenne; 

o c) Pour les immeubles dont le loyer annuel ne 
dépasse pas 1.200 francs et les parties d'immeubles 
dont le loyer annuel ne dépasse pas 800 francs, dans 
les communes de moms de 20.000 habitants. 

a Pour,  l'application de la prCsente disposition : 1 0  Ic 
Ioyer est ceiui fixé par Ia convention initiale, it moms 
qu'il n'ait été récluit uitérieurement soit par accord 
amiable, soit par jugement; 21 les agglomération 
d'Anvers, Bruxelies, Charleroi, Gand et Liege sont 
flxées comme suit 

a L'agglomération anversoise comprend 
a Anvers, Berchem, Borgerhout, Deurne, Ekeren, 

Hoboken, Merksem, Mortsel, Wilrijk. 
a L'aggiomération bruxelloise comprend 
>> Anderlecht, Auderghem, Berchem-Sainte-Agathe, 

Bruxeiles, Etterbeek, Evere, Forest, Ganshoren, 
Ixelles, Jette-Saint-Pierre, Koekelberg, Molenbeek-
Saint-Jean, Saint-Gilies, Saint - Josse - ten - Noode, 
Schaerbeek, IJccle, Watermael-Boitsfort, Woluwe-
Saint-Lamb ert, Woluwe-S aint-Pierre. 

a L'agglomération carolorégienne comprend 
>> Oharieroi, Ohâtelet, Ohâtelineau, Couillet, Cour-

celles, Dampremy, Gilly, Jumet, Lodelinsart, Lover-
val, Marchienne-au-Pont, Marcineile, Monceau-sur-
Sambre, Montignies-le-Tilleul, Montignies-su r-Sam-
bre, Mont-sur-Marchienne, Roux, Souvret. 

a L'agglomération gantoise comprend 
a Gand, Gentbrugge, Ledeberg, Mariakerke, Sint-

Amandsberg, Sint-D enij s-Westrem. 
a L'aggiomératiort liégeoise comprend 
a Angleur, Ans, Bressoux, Chênée, Flémalle-

Grande, Flémalie-Haute, Grâce-Berleur, Grivegnée, 
Herstal, Holiogne-aux-Pierres, Jemeppe-sur-Meuse, 
Jupile, Liege, Montegnée, Ougrée, Rocour, Saint-
Nicolas-Liége, Seraing, Tiileur, Vottem. 
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Art. 21bis. Les baux sans écrit, conclus avant le 
10 mai 1940, d'immeubles ou do parties d'immeubles 
no rentrant pas dans les categories fixes a l'ar-
tide 21, sont prorogés jusqu'au 30 septembre 1941. 

a Le juge, statuant en équité, conformément aux 
dispositions de l'article 17, peut, en outre, dans des 
cas exceptionnels, proroger le bail pour une durée 
qu'iI determine et qui peut être prolongée, sans que 
la durée totale puisse exceder Ia duree d'application 
du present arrêté. 

o Art. 21ter. Les prorogations visées aux articles 21 
et 21bis sont subordonnes h, l'exécution, par le pre-
neur, de ses obligations envers le bailleur, telles 
qu'elles résultent de leurs conventions, ou éventuelle-
ment telles qu'elles ont été modifiées par jugement. 

a Elles peuvent, en outre, être retirees au preneur, 
par decision du juge, pour motifs spécialement 
graves. a 

Art. 2. Sont abrogées, les dispositions de l'arrêté 
du 24 décembre 1940, relatif it l'exécution de l'arrêté 
du 20 septembre 1940, portant des dispositions excep-
tionnelles et temporaires en matière de baux it loyer, 
et celles de l'arrêté du 26 février 1941, modifiant 
l'arrêté du 24 décembre 1940 précité. 

Art. 3. Le present arrêté entrera en vigueur le 
jour do sa publication. 

Bruxelles, le 28 avril 1941. 

Deuxième arrété du 28 avril 1941 

/,ris en cxóculion de I'arrélé du 10 fCvrier 1941 concernani 
I'organisaiion de l'Cconomie ci portent ics instructions rela-
lives ix l'afJilialion  des cntrcprises (Moniteur, Jer  mai 1941, 
p. 3022). 

Le Secrétaire général clu Mmnistère des Aftaires econo-
miques, 

Vu le premier arrété d'exéeution du 5 mars 1941, prls en vertu 
de l'arrOté du 10 février 1941, rela.tiI S l'organlsatlon de l'éco-
nomic, et notamment les dispositions du chapitre II dc cet 
arrSté cl'exécutlon. - ArrOte 

Activité des errtrepr'ises. 

Article 1. Pour l'établissement de l'affihiation 
commc membre principal et inscrit it un groupement 
principal, est it considérer comme 

Activitd principale d'une entreprise, cello qui a Ia 
prépondérance sur toutes les autres activités de l'en-
treprise; 

Activitd auxiliaire d'une entreprise, toute activité 
distincte exercée en ordre principal pour les besoins 
do l'entreprise et, le cas échéant, seulement, aussi 
pour le marché. 

Activité secondaire d'une entreprise, toute activité 
exercée en marge de l'activité principale. 

Los entreprises it personnalité juridique propre no 
pourront être considdrées comme entreprises auxi-
liaires ou secondaires. 

Activitd auxiliaire ou secondaire non importante 
d'une entreprise, toute activité auxiliaire ou secon-
daire dont l'importance, en vertu de chiffres fournis 
par l'entreprise, est inférieure a une limite fixée. 

Cette limite sera définie par l'importance do l'acti-
vité auxiliaire ou secondaire par rapport /t l'impor-
tance globale de l'entreprise et par rapport au chiffre 
d'affaires moyen des entreprises de Ia branche écono-
mique it laquelle appartient cette activité auxiliaire 
ou secondaire. 

Le chef du groupement principal fixe les limites et 
communique celles-ci au chef du Ministère des 
Affaires économiques. 

Au das oit plusieurs groupements principaux inté-
ressés seraient en désaccord sur la fixation de ces 
limites, celles-ci seront fixées par le chef du Ministère 
des Affaires économiques. 

Affiliation. 

Art. 2. Ohaque entreprise est menibre principal du 
groupement principal correspondant it son activité 
principale. 

Toute entreprise exerçant une activité auxiiaire ou 
secondaire importante est également membre princi-
pal du groupement principal correspondant it cette 
activité. 

Toute entreprise exercant une activité auxiliaire ou 
secondaire non importante est égalemertt membre 
inscrit du groupement principal correspondant it cette 
activité. 

Toute reclamation contre une affiliation ou non-affi-
liation it un groupement principal est transmise, 
düment motivée, au chef de ce groupement prin-
cipal. 

Art. S. Le groupement principal determine, confor-
mément aux instructions du present arrêté, de quels 
groupements professionnels ou sous-groupes profes-
sionnels dependent los entreprises. 

Art. 4. Le present arrté entre en vigueur Ic jour 
de sa publication au ?Jlowiteur beige. 

Bruxelles, Ic 28 avril 1941. 

Arrêté du 1 mai 1941 

relatif ix i'organisalion dc l'économic ci portant creation du 
Groupemeni principal dc l'industric textile (Moniteur, 
5-6 mai 1941, p. 3164). 

Le Secrétaire gSnéral du MinistSre des Aflaires Scono 
miques, 

Vu l'arrêté-ioi du 10 février 1941 et is premier arrété d'exécu-
tion du 5 mars 1941, concernant i'organlsatlon de i'Sconomie, 
ainst que le deuxiSme arrOté d'exScutlon du 28 avrll 1941 por-
toni des instructions relatives a i'affihiation des entreprises, - 
ArrOte 

Article l. II est créé, sur base de l'arrêté-loi du 
10 février 1941, et du premier arrêté d'exécution dii 
5 mars 1941, concernant l'organisation de l'économie, 
le Groupement principal de l'industrie textile, ayant 
le caractére d'établissement public et Ia représenta-
tion exclusive de son ressort économique. 

Art. 2. Sont affiliés au Groupement principal do 
l'industrie textile, notamment sur base des disposi-
tions du chapitre II du premier arrêté d'exécution 
et de l'arrêté du 28 avril 1941, portant des instriic-
tions relatives it l'affiliation des entreprises 

En qualité de snenibre principal: 

Toute entreprise, autonome mais non artisanale, 
personne physique ou morale, ayant comme unique 
activité on comme activité principale le travail ou Ia 
mise en ceuvre de matières textiles aux différents 
stades du processus de transformation jusques et y 
compris l'article fini, Ia fabrication d'articles acces-
soires do l'industrie du vêtement et do Ia confection 
ainsi que toute entreorise exerçant une telle activité 
comme activitC auxiliaire ou secondaire importante. 
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En qualité de membre 'inscrit 

Toute entreprise, autonome mais non artisanale, 
personne physique ou morale, exerçant une telle acti-
vité comme activité auxi]iaire ou secondaire non 
irnportante. 

Le chef du Groupement principal déterminera de 
quels groupements subordonnés dépendront les entre-
prises affiliées au Groupement principal. 

Art. S. Toute entreprise affiliée conformément aux 
dispositions de l'article 2 du present arrêté doit 
signaler au Groupement principal de l'industrie tex-
tile, 14, rue du Oongrès, h Bruxelles, l'exercice, le 
d6but et la cessation éventuelle de l'activité qui jus-
tifie cette subordination. 

Ces modifications seront faites dans Ic mois do 
l'entrée en vigueur du present arrêté et, par Ia suite, 
dans les quatorze jours du debut ou do la cessation 
de l'activitC, au moyen d'un formulaire mis, cur 
demande, a Ia disposition par le Groupement princi-
pal ou a obtenir a l'une des adresses suivantes 

• Flandre occuientale 8, Pieter Tacklaan, h Cour-
trai; 

(Jand-Eecloo 1, Kalanderberg, h Gand; 

1?enaix-Avde'narcie . 7, Saint-Sauveurstraat, h Re-
naix; 
• Saint-TiTicolas-Waes: 28, O.-L.-Vrouwstraat, ii Saint-

Nicolas-Waes; 	 - 
Brahant 14, rue du Congrès, ii Bruxelles; 
Liége-Luxeinbourq . 8, rue du Céllège, a Verviers. 

L'afflliatioii fera l'objet d'une confirmation écrite do 
chef du Groupement principal. 

Art. 4. Le chef du Groupement principal de i'm-
dustrie textile édictera son statut. Ce statut devra 
être approuVé par le chef du Ministère des Affaires 
économiques. 

Art. 5. Les sanctiois prévues par los articles 6 ou 7 
do l'arrêté-loi du 10 février 1941 sont applicables a 
I'entrepreneur qui no se conforme pas aux instruc-
tions contenues dans l'article 3. 

Art. 6. Le present arrêté entre en vigueur Ic jour 
de sa publication au Moniteur beige. 

Bruxelles, le icr mai 1941. 

Arrêté du 1 mai 1941 

rclatif ii l'organisaiion de l'économic ci portant nomination du 
chef du Groupemeni principal dc l'industrie textile (Moni-
teur, 5-6 mai 1941, p.  3165). 

Arrêté du icr  mai 1941 

concernant lcs formalités a remplir pour opCrer Ic dCpôt d'une 
demande de brevct d'invention (Moniteur, 12-13 mai 1941, 
p. 3390). 

II. - LEGISLATION FINANCIERE PUBLIQUE ET PRIVEE. 

Arrêté du 30 janvier 1941. 

Budgct des Voies ci Moyens pour l'excrcice 1941 (Moniteur, 
5-6 mai 1941, p.  3141). 

Le Secrétaire gtnéral du Ministère des Finances, 
Vu la loi du 7 septembre 1939 autorisant toutes dOrogations 

aux dispositions relatives aux recettes et dépenses cle i'Etat; - 
Vu la lol du 10 mal 1940, relative aux delegations de pouvoirs 
en tomps de guerre; - Vu 1'urence et l'lmpossthilitd de recourir 
S i'autoritC supérieure, - Arrete 

Article 1er.  Pour I'exercice 1941, les recettes de 
l'Etat sont évaluées 

Pour les recettes ordinaires, i ...... 11.906.517.269 
Pour les recettes exceptionnelles, a 	60.000.500 
Pour les iecettes compensatoires, h . 	131.939.753 
Pour les recettes de reparation, i 	10.400.000 
Pour le remboursement de dépenses 

resultant de la guerre, h .............. 	50.000.000 
Pour les recettes extraordinaires, a 	14.453.491 

Ensemble .......fr. 12.173.311.013 

Arrêté du 30 janvier 1941. 

Budget de la Dette publiquc pour l'cxercice 1941 (Moniteur, 
5-6 mai 1941, p.  3157). 

Le SecrCtaire général du Ministère des Finances, 
Vu Ia 101 du 7 septembre 1939, autorisant toutes dCrogations 

aux dispositions relatives aux recettes et dépenses de l'Etat; - 
Vu la lol du 10 mai 1940, relative aux delegations de pouvoirs 
en temps de guerre; - Vu l'urgence et l'lmpossibllitd do recou-
rir' S l'autoritd supérieure, - ArrOte 

Article unique. Ii est ouvert, pour les dépenses du 
budget de la Dette publique afférentes i l'exercice 
1941 ..., des credits s'Clevant h la somme do 
fr. 2.686.777.975,14. 

Bruxelles, le 30 janvier 1941. 

Arrêté du 30 janvier 1941. 

Budget du Ministère dc Ia Justice pour l'cxercicc 1941 (Moni-
teur, 11 mai 1941, p.  3310). 

Art. 2. L'excédent des dépenses du budget de 1941 
sur les recettes pourra btre couvert par l'emprunt. Ii 
poucra être attaché toutes exonérations fiscales it cet 
emprunt. 

Ii pourra être créé, h concurrence du montant do 
l'emprunt it contractor éventuellement, des Bons du 
Trésor portant intérêt et payables it une échéance 
qui ne pourra pas clépasser cinq ans. Ii pourra y 
tre attaché toutes exonérations fiscales. 

Bruxelles, le 30 janvier 1941.  

Arrêté du 30 janvier 1941. 

Budget du Minislèrc de l'Iniérieur ci de Ia Sante publiquc 
ci du Corps dc Ia Gendarmerie pour l'cxcrcicc 1941 (Moni-
teur, 12-13 mai 1941, p. 3358). 

Arrété du 30 janvier 1941. 

Budget du Minisiirc' de l'Instruction publique pour l'cxcrc ice 
1941 (Moniteur, 12-13 mat 1941, p.  3368). 
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Arrété du 30 janvier 1941. 

Budge! du Minisière de I'Agriculiurc ei du Raoiiaillcmeni pour 
l'exercicc 1941 (Moniteur, 15 mai 1941, p.  3428). 

Arrêté du 30 janvier 1941. 

Budge! du Ministère des Travaux publics pour l'excrcice 1941 
(Moniteur, 15 mai 1941, p. 3438). 

ORDONNANCE DU 28 AVRIL 1941 

concernani Ia misc hors circulation ci Ic reirail des 
pièces de monnaics émises par la a Reichskrcdit- 
kassc a (VerordnungsbTatt, 29 avril 1941, p.  584). 

AVIS DU 28 AVRIL 1941 

concernant ie rappel ci Ic reirail dc la circulation des 
pièces de monnaics émises par ics a Rcichskrcdit_ 
kasscn a (Verordnungsblatt, 29 avril 1941, p. 585). 

Arrêté du 3 mai 1941 

relatij a l'émission de ceriificais de Trésoreric a cinq ans 094 1-
/946) a 3,5 p. C. (Moniteur, 4 mai 1941, p. 3113). 

Le Secrétaire général du Ministtre des Finances, 

Vu larticle 5 de In lot du 10 mel 1940; - Considérant qu'ii 
importe de prendre les dispositions pour eouvrlr les bOsoms 
de la Trésorerie, provoques par in guerre et la situation excep-
tionnelle dans laquelle so trouvo lo pays; - Vu l'imposslbillté 
de recourir S lautoritS supérieure, - ArrSte 

Article J0r . Ii sera procédé, t partir du 15 mai 
1941, it l'émission par souscription publique, de cer-
tificats de Trésorerie a cinq ans d'échéance, portant 
intérêt a trois et demi pour cent (3 1/2 p. c.) Fan 
ii partir du 15 mai 1941 et remboursabies an pair le 
15 mai 1946. 

Les souscriptions seront recues a in Banque Natio-
nale de Beigique et en province, soit directement, 
soit par l'entremise des banques, étabiissements finan-
ciers et agents de change établis en Belgique. 

Un arrêté fixera Ia date de cloture de Ia souscrip-
tion et celle de i'admission des titres a la cote offi-
cielle. 

Art. 2. Le prix d'émission des certificats est fixé it 
99 p. c. de Ia valeur nominale. II est payable en une 
fois, en espèces, it la souscription. 

Pour les souscriptions déposées après Ic 24 mai 
1941, ce prix sera majoré des intérOts it 3 1/2 p. c. 
l'an, courus dii 15 mai 1941 jusqu'au jour du paie-
ment. 

Art. S. Les certificats seront représentés par des 
coupures de 1.000, 5.000, 10.000 et 25.000 francs. 

us seront munis de dix coupons semestriels pour 
les échéances du 15 novembre 1941 an 15 mai 1946. 

us seront revêtus de la griffe du Directeur général 
do la Trésorerie et de la Dette publique et de celie 
du Directeur de la Dette an porteur; us seront visés 
par in Cour des comptes. 

us seront frappés du timbre du Ministèrc des 
Finances et de celui de la Cour des comptes. 

Les coupons porteront Ia griffe du Directeur géné-
ral de la Trésorerie, ainsi qne l'empreinte du timbre 
special de contrOle de 14 Dette an porteur. 

Art. 4. Le paiement des coupons et le rembourse-
ment des certificats seront effectués anx guichets du 
Caissiet' de 1'Etat (13anque Nationale de Belgique), it 
Bruxelles et en province. 

Art. 5. Les coupons d'intérêt et la prime de rem-
boursement seront exempts de tous impOts ou taxes 
reels quelconques, presents on futurs, an profit de 
1'Etat, des provinces et des communes. 

Art. 6. Ii sera ailoné anx banquiers, établissements 
financiers et agents de change établis en Beigique, 
ainsi qn'aux institutions parastatales, une commission 
d'nn pour cent snr le capital nominal sonscrit it leur 
intervention. 

Le Directeur général de Ia Trésorerie et de la 
Dette publique est chargé de l'exécution du present 
arrêté. 

Bruxelles, Ic 3 mai 1941. 

Arrété du 7 mai 1941 

modifiant les iaux de l'iniérét ci dc Ia commission des cerlifi-
cats de Trésorerie de l'Emprunt de l'Indépendance (Moni-
teur, 9 mai 1941, p.  3248). 

Arrété du 7 mai 1941 

modifiant l'arréié du 22 janvicr 1941 rclaiiJ au renouvellement 
ou au remboursemeni des ceriificats de Trésoreric dc l'Em-
prunt de I'indépendance (Moniteur, 9 mai 1941, p.  3248). 

Arrété du 9 mai 1941 

relatiJ a Ia iaxe sur Ics operations dc bourse ci ics reports 
(Monitcur, 12-13 mai 1941, p. 3387). 

III. - LEGISLATION COMMERCIALE INTERIEURE. 

Arrété du 30 mars 1941 	 I 	 Arrêté du 9 avril 1941 

prorogeani jusqu'au 6 avril 1942 I'arrCid royal du 13 janvier 
1935 tel que le iextc en a etC Ciabli par l'arrCid royal du 
30 mars 1936 concernani Ia rCglcmeniation dc I'cmploi des 
denominations sous Icsquelles des marcisandises soni mises 
dans le 'commerce (Moniteur, 18 auril 1941, p. 2716). 

abrogeani ceriains arrCtCs relatiJs au reccnsemeni des stocks ci 

a la rCglemeniation de Ia Jabricaiion dc certaines marchan-

discs (Moniteur, 23 avril 1941, p. 2835). 
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Arrété du 28 avril 1941 

modificaiij de l'arr&i ministdriel du 31 ociobre 1939 ci de 
l'arrc1é du 5 juillet 1940, organisant Ic recenscmcnt des stocks 
de bois en grume ou sciés (Moniteur, 30 auril 1941, p.  2978). 

Arrêté du 7 mai 1941 

modifiant l'arrété ministériel du 24 auril 1940 relatif au com-

merce des asperges (Moniteur, 11 mai 1941, p.  3319). 

IV. - LEGISLATION COMMEROIALE EXTERIEURE. 

Arrété du 31 mars 1941 

relatif 	l'imporiaiion de bois de mines (Moniteur, 26 aDril 
1941, p.  2899). 

Arrété tlu 3 avril 1941 

relaiiJ a l'importation, 6 l'exportation et au transit de ceriaines 
marchandiscs. - Erratum (Moniteur, 7 mai 1941, p.  3181). 

Arrêté du 13 avril 1941 

insiiivani au sein de la Dircclion générale du commerce exié-
rieur ci des devises, un Bureau régulaieur des expeditions de 
marchandises a ou de l'Ctranger (Moniteur, 27 avril 1941, 
p. 2923). 

Arrêté du 18 avril 1941 

conccrnanl l'cxportaiion ci ie transit de cerlaincs marchandises 
(Moniteur, 23 avril 1941, p.  2836). 

L'exportation et le transit do ceitains produits do 

l'industrie du verre et des flacons sont soumis it Ia 
production préalable d'une autorisation délivrée par 
le Ministère des Affaires économiques. 

AVIS DU 23 AVRIL 1941 

concernani la creation d'un 	clearing 	entre Ia Bc!- 
gique ci l'Union des Republiques Socialisies Sovié-
tiques  (Verordnun2sblatt, 26 con! 1941, p.  577). 

Arrété du 28 avril 1941 

concernant l'exportaiion ci le transit de ceriaines marchandises 
(Moniteur, 30 avril 1941, p.  2980). 

L'exportation et le transit de certains produits de 
I'industrie du verre et des glaces sont soumis h Ia 
production préalable d'une autorisation délivrée par 
ie Ministère. des Affaires Cconomiques. - 

V. - LEGISLATION INDUSTRIELLE. 

Arrété du 12 février 1941 

poriant creation d'un Office  central des produils du pCtrole ci 
du goudron. - Erratum (Moniteur, 9 mai 1941, p.  3258). 

Arrété du 1 mars 1941 

	

portant creation du 	Service des gazognes ci des installations 

	

a gaz comprimé 	(Moniteur, 15 mai 1941, p. 3450). 

Creation d'un Service chargé de réglementer l'em-
ploi des carburants gazeux pour véhicules automobiles 
ainsi quo In construction et l'importation des gazo-
genes. 

Arrété du 29 mars 1941 

rCglcmeniani ic montage de gazogènes sur les véhicules auto-
mobiles (Moniteur, 25 avril 1941, p.  2879). 

Arrêté dii 31 mars 1941 

complCtant l'arrCiC royal du 20 avril 1929, modifiant ci corn-
piCiant ics prescriptions gCnCrales relatives aux dCpéts dc 
carbure, a La production de l'acetyiène ci a l'cmploi de 
l'acCtylène pour la soudure auiogène ci le decoupagc de 
mélaux au chalumeau, dans les Ctablissements classes comme 

dangereux, insalubres ou incommodes (Moniteur, 18 avril 
1941, p.  2715). 

L'utilisation do l'acétylène pour Ia traction automo-
bile est interdite. 

Arrêté du 21 avril 1941 

determinant ics conditions auxquclles doiveni satis faire les rCci-
pients destinCs a contenir des gaz liqud/lCs, comprimds ou 
maintenus dissous sous pression (Moniteur, or  moi 1941, 
p. 3013). 

Arrété du 29 avril 1941 

modifiant I'arrCtC du 27 juillet 1940 relatif ii la fabrication ci 
a Ia vente des matières premieres destinCes aux filatures, 
ainsi qu'aux produits des filatures (Moniteur, /or  mai 1941, 
P. 3023). 

ORDONNANCE DU 29 AVRIL 1941 

relative aux commissaires a I'cxploitation (Verord-
nungsblatt,7 mai 1941, p. 600). 
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Arrété du 30 avril 1941. 

Modification a l'arrété du 19 leaner 1941 reglemeniant l'em-
ploi des carburants gazeux pour vChicules automobiles ainsi 
qua Ia fabrication ci l'importation des gazogènes (Moniteur, 
9 mai 1941, p. 3250). 

Arrêté du ir  mai 1941 

porlant prolongation de Ia réglementation économiquc institude 
au sein de l'industrie t/e Ia tréfilenie et de Ia clouterie (Moni-
teur, 5-6 mai 1941, p. 3162). 

Arrêté du 2 mai 1941 

prorogeant ics mandats des directeurs de l'OJfice central du 
papier ci de I'OJfice  central des produits du pdtrole ci du 
goudron (Moniteur, 15 mai 1941, p.  3451). 

Arrété du 5 miii 1941 

rCglementani la fabrication de Ia bière ci instiluani ia carte de 
brassage (Moniteur, 9 mai 1941, p.  3250). 

VI. - LEGISLATION AGRICOLE. 

Arrêté du 8 mars 1941 

modifiant celui du 7 yanvier 1941 concernant la Vente, la livrai-
son at le transport de paille. - Erratum (Moniteur, 19 avril 
1941, p.  2739). 

Arrêté du 17 avril 1941 

relaiiJ au recenscment des Ctenducs cultioCes au 20 avnil 1941. 
- Contnile des declarations (Moniteur, 27 auril 1941, 
p. 2924). 

Arrêté du 19 avril 1941 

relatif a l'établissement d'un inventaira permanent du cheptel 
boom (Moniteur, 21-22 auril 1941, p. 2807). 

Arrbté du 24 avril 1941 

reconnaissant a Ia Corporation nationale de l'Agriculture et de 
l'Alimentation at aux groupements gdnéraux qui en dépen-
dent le caractère d'dtablissements publics d'Etat (Moniteur, 
28 et 29 aoril 1941, p.  2951). 

Arrêté du 25 avril 1941 

abrogeant partiellement ceux des 18 septcmbre, 27 décembre 
1940 at Jer  JCvnier 1941, fixant les statuts provisoires de car-
tains groupements génCraux de Ia Corporation nationale de 
l'Agriculture ci de l'Alimeniation (Moniteur, 30 auril 1941, 
p. 2977). 

Ordonnance 

fixant les statuls des groupemenis généraux de la Corporation 
nationale de l'Agriculturc ci de l'Alimcntation (Moniteur, 
30 auril 1941, p.  2985). 

Le Chef cie la Corporation nationale de rAgriculture 
et de l'Allmentation, 

Vu 1'arrk4 du 27 aoüt 1940, créant Is Corporation nationale de 
l'Agriculture et de l

du 24 a
Alimentation, spécialement les articles 9 

et 17; - Vu l'arrdtd vril 1941, reconnaissant a la Corpo-
ration nationale de l'Agriculture et de l'Alimentation et aux 
groupements genéraux qui en dependent, le caractIre d'dtablisse-
ments publics d'Etat, - Ordonne 

Les groupements généraux a Matières premieres 
pour J'Agriculture s, a Sucre et Cultures indus- 

trielles >, e Pommes de Terre ,<< Poissons et Pro-
duits de la Pêcherie >>, << Brasserie, Malterie, Distille-
sic, Boissons en général >, << Denrées coloniales ,> sont 
créés. 

Leurs statuts et ceux des groupements généraux 
<< Cheptel, Viande et Sous-Produits >>, a Céréales et 
Aliments du Bétail >, a Lait, Graisses et CEufs s, 
a Produits horticoles, Legumes, Fruits >>, créés par 
arrêtés des 18 septembre et 27 décembre 1940, sont 
fixes comme suit 

A. - Competence territoriale, siege. 
Article ill. La competence du groupemeut général 

s'étend au territoire de l'Etat beige. Ii a son siege 
dans 1' agglomeration bruxelloise. 

B. -.- Personnalité civile. 
Art. 2. Le groupement général est un établisse-

ment public d'Etat. Ii peut disposer d'un patrimoine, 
acquérir ies biens meubles et immeubles nécessaires 
it l'accomplissement de sa mission, ester en justice, 
soit en demandant, soit en defendant, et, en général, 
faire tous les actes d'administration et de disposition 
conformes it sa mission. 

Ii ne peut exercer, ni par lui-même ni par sea 
organes, une activité commerciale quelconque. 

C. - Ressortissants. 
Art. 3. Sont ressortissants du groupement général, 

toutes les personnes physiques on morales dont l'acti-
vité s'exerce dans Ic ressort du groupement générai 
et appartenant it l'un des groupes suivants 

I. - RESSORTISSANTS INDIVIDUELS. 

1. Groupenient gent/rat ci Gd'réales et Ailments 
du Bétail cc. 

a) Groupe des producteurs 
Lea entreprises produisant des céréales, des au-

ments pour bétail, du sarrasin, du foin et de la 
paille, queue que soit leur destination, des 16gume 
secs pour l'alimentation humaine et pour le bétaii, it 
I'exception des semences pour les produits précités. 

b) Groupe des fabricants, préparateurs et trans-
formateurs 

Les entreprises qui préparent et/ou transforment 
les produits at sous-produits d'origine indigène ou 
exotique mentionnés sous a) et Ic ri; ainsi que le 
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fabricants d'aliments pour bétail (y compris les au-
ments mélanges). N'appartiennent pas a ce groupe, 
los exploitations qui maltent pour los brasseries ou 
qui préparent et transforment los produits pour en 
faire des succédanés de café. 

4. Les récolteurs des baies, champignons, fleurs et 
salade des prés poussant a l'état sauvage. 

b) Groupe des fabricants, prCparateurs et trans-
formateurs 

c) Groupe des distributeurs 

Les entreprises qui font le commerce des produits 
mentionnés sous a) et b), y compris le commerce en 
farine de poisson, animale, de sang, d'os ot de viande, 
mais a I'exclusion du commerce de riz. 

2. (Iroupeinent g(néral 	Lait, Grais.9e5 et (li'uf.c 

a) Groupe des productcurs 

Les entreprises produisant du lait et des graisses 
ou pantes oléagineuses, ainsi que des noix, pour la 
fabrication do l'huile, ainsi que celles s'occupant 
cl'aviculture et d'apiculture. 

h) Groupe des fabricants, prCparateuis ct trans-
formateurs 

Les entreprises qui prCparent ou transforment les 
produits d'origine indigène ou exotique mentionnés 
sons a) ou ceux qui en proviennent et qui doivent 
servir a I'alimentation humaine et a celle des ani-
maux, a l'exception de cellos fabriquant des con-
serves de volaille. 

c) Groupe des distributeurs 

Les entreprises qui font Ic commerce des produits 
cites sons a) et b), du miel et des ceufs. 

3. (,roi,peinent general 	(Lilieptel, vl(I1U/e 
et S'ous-Produits 

a) Groupe des producteurs 

Propriétaires on détenteurs de chevaux et autres 
solipèdes, de bovidés, do pores, de moutons, de chè-
vies et de menu bétail (b l'exclusion do Ia volaille 
et des abeilles). 

h) Groupe des fabricants, prCparateurs et trans-
formateurs 

Les entreprises qui préparent et/ou transforment 
les produits d'origine indigène ou exotiquc, prove-
nant des animaux du groupe a), du gibier et de la 
volaille (i l'exclusion des produits laitiers, des poils 
et des peaux). 

c) Groupe des distributeurs 

Los entreprises qui font le commerce des aninlaux 
et des produits de provenance animale, du gibier et 
dc la volaille visés sous a) et b). 

4. Groupement général 
Produits horticoles, Le'gumes et Fuits 

a) Groupe des producteurs 

Les entreprises cultivant los produits désignés 
ci-après 

1. Fruits, y compris les baies, la rhubarbe, les 
legumes, y compris la chicorée u witloof , les oignons 
et les champignons; 

2. Les flours, les plantes ornernentales et bulbeuses, 
les plantes de pépinières, a l'exclusion des plantes 
forestières; 

3. Semences et plants des produits énumérés sons 
1 et 2; 

Les entreprises qui préparent et/ou transforment 
les produits énumérés sous a), 1 et 4, d'origine mdi-
gene ou exotique, ainsi quo les fruits du Mjdi et los 
fruits secs. 

c) Groupe des distributcurs 
Los entiepiiscs qui font le commerce des produits 

Cnuinérés sous a) et Ii), y compris los noix de toute 
espCce, pour autant qu'elles no soiont pas destinCes 
k la fabrication do l'huile. 

5. G'roupemeut qene'ral 
lliat/ères premieres pour /,'il g?•(nilture 

a) Groupe des proclucteurs 
Los entreprisos produisarit des semences et plants, 

a l'exclusion dos semences et plants do legumes, 
fruits, fleurs et pommes do terre. 

b) Groupe des fabricants, prCparateuis et trans-
formateurs 

Los entreprises qui préparent les produits cl'ori-
gino indigène on exotique visés sons a). 

c) Groupe des distributeurs 

Los entreprisos qui font le commerce des produits 
Cnumérés sous a) et b), des machines agricoles, de 
produits chimiques utilisés dans 1' industrie alimen-
taire, des engrais organiques ou inorganiques, des 
produits destinés h protéger les animaux et los 
plantes ainsi quo los produits employCs daris l'agri-
culture et I'hoi.ticulture pour combattre los inscctes 
nuisibles et les maladies. 

6. Groupement générai 
eS"acre et (Jultures industrieiies cc. 

a) Groupe des producteurs 

Les entreprises cultivant des betteraves sucrières. 
Les entreprises produisant : chicorée A. café, plantes 
médicinales et condimentaires, houblon, plantes a 
fibre, moutarde, tabac, osier. 

b) Groupe des fabricants, préparateurs et trans-
formateurs 

Los entreprises préparant ot/ou transformant los 
matiCres premieres a sucro, indigènes ou exotiqucs, 
ainsi quo los fabricants do bonbons et sucrories. 

Les ontreprises préparant et/ou transformant Ia 
chicorée a café et les céréales en succédané du café. 

c) Groupe des distributours 

Los entroprisos qui font Ic commerce des produits 
visés sous a) et b), a l'exception du tabac, des plantes 
a, fibre et do la moutarde. 

7. Groupernent générai cc Pommes de terre 

a) Groupo des producteurs 

Entreprises de culture des pommes do terre, y corn-
pris los plants de pomnies do terre. 

Ic) Groupe des fabricants, préparateurs et trans-
formateurs 

Entroprises qui traitent et/ou transforment les 
pommes de terre ct leurs sous-produits d'origine 
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indigène ou étrangère destinés & l'alimentation ou de déshydrater les marchandises. Les entreprises 
humaine et du bétail. 	 ou agences d'expédition ne font point partie des 

groupements généraux. 
C) roupe 	0 Ui0I1 UUtX'U1 

Entreprises qui font le commerce des produits 
visés sous a) et b). 

II. - RESSORT1SSANTS COLLEcThLFS. 

8. Groupement génial 
1'oisons et Produits de la Péche . 

a) Groupe des producteurs 
Entreprises qui exercent les activités suivantes 

pêche maritime, côtière et fluviale, y compris la pêche 
des moules, crabes et huItres et la piscidulture. 

Le groupement général a dans son ressort toutes 
les espèces de poissons, de crustacés et de mol-
lusques. 

b) Groupe des fabricants, préparateur et trans-
formateurs 

Les entreprises qui préparent et/ou transforment 
les produits désignés sous a), que ces produits soient 
originaires du pays ou de l'étranger, y compris la 
fabrication de conserves de poissons de toute nature, 
de poissons fumes, passes a Ia vapeur, séchés ou sales 
et de la farine de Poisson. 

c) Groupe des distributeurs 

Entreprises qui font le commerce des produits 
visés sous a) et b), h l'exclusion de celles qui font le 
commerce de farine de poisson. 

9. Groupement général Brasserie, Malterie, 
Distillerie et Boissons en général . 

a) Groupe des fabricants, préparateurs et 
transformateurs 

Les entreprises qui fabriquent et/ou produisent un 
des produits suivants ou un de leurs sous-produits, 
d'origine indigène ou étrangère bière, malt - non 
employé comme succédané de café -, levure, limo-
nade, eaux de source, de table et de cure, ins de 
fruit alcool, •vins de raisins ou de fruits, y compris 
les fruits a baies, yin artificiel, cidre, poiré et pro-
duits analogues, liqueur, essence de fruits, vinaigre 
ainsi que les sous-produits érnanant du traitement ou 
ile Ia transformation des produits énumérés ci-dessus 
et pour autant que les dits sous-produits soient des-
tines h l'alimentation humaine. 

b) Groupe des distributeurs 

Les entreprises qui font le commerce des produits 
visés sous a). 

10. Groupement général DenrCes coloniales 

a) Groupe des fabricants, préparateurs et 
transformateurs 

Les entreprises qui préparent et/ou transforment 
le cacao, sd, épices, the, café, moutarde, etc. 

b) Groupe des distributeurs 
Entreprises qui font le commerce des produits visés 

sous a), y compris le riz. 

Dispositions communes 
a tons les groupements, généraus. 

Les intermédiaires et stockeurs relèvent des groupes 
des distributeurs. 

Sont considérés comme préparateurs, les exploitants 
d'entreprises qui s'occupent de congeler, de réfrigérer 

Les associations professionnelles, sociétés, unions, 
fédérations, syndicats, etc., qui groupent des entre-
prises exerçant une des activités visées au 1,  queue 
que soit la forme juridique de ces groupements. 

P. 	Organisation et administration. 

1. Groupeinents dconomiques. 

Art. 4. Le chef de la Corporation nationale de 
l'Agriculture et de l'Alimentation peut constituer, au 
sein clu groupement général, des groupements écono-
miques et determiner leur statut. 

Le groupement économique est place sous l'auto-
rite d'un président, nommé et révoqué par le prési-
dent du groupement général avec l'assentiment du 
chef de Ia Corporation nationale. Le président est 
assisté d'un comité adjoint, dont les membres sont 
nommés et révoqués par le président du groupement 
général, sur proposition du président du groupement 
économique. 

Les groupements éeonomiques ont une mission exé-
cutive et consultative relative a un produit ou b6 une 
série de produits relevant de la competence du grou-
pement général. us ont le droit d'initiative. 

2. Groupensents pro fessionnels. 

Art. 5. Le président du groupernent général pent, 
avec I'assentiment du chef de la Corporation natio-
nale de l'Agriculture et de l'Alimentation, constituer 
des groupements professionnels et lenr Conner des 
statuts. 

Le gronpement professionnel englobe la totalité on 
une catégorie Cc personnes physiqnes ou morales, 
ressortissants du groupement général, exerçant une 
même profession. 

Le groupement professionnel est place sons l'auto-
rite d'un président, nommé et révoqué par le prési-
dent du groupement général avec l'assentiment du 
chef de la Corporation nationale de l'Agricultnre et 
de l'Alimentation. 

Le président du groupement général peut notam-
ment agréer, fusionner, suspendre on supprimer des 
associations existantes. Ii peut crCer des associations 
nouvelles, en provoquer la creation on faire dépendre 
la creation de son autorisation. 

Les groupements professionnels ont une mission 
executive et consultative. us ont le droit d'initiative. 

3. Président. 

Art. 6. Le gronpement general est place sous l'au-
torité d'nn président responsable de l'accomplisse-
ment de la mission du groupement général. 

Art. 7. Le président est nommé et révoqué par le 
chef de. la • Corporation nationale Ce l'Agriculture et 
de I'Alimentation, avec l'asseritiment Cu Secrétaire 
général du Ministère •de l'Agriculture et du Ravi-
taillement. 

Avant son entrée en fonction, il s'engage envers le 
chef de la Corporation nationale de l'Agricnitnre et 
de l'Alimentation a executer conscienciensement êt 
ponctuellement sa mission et t garder le secret vis- 
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à-vis do tiers sur tous les faits qui sont portés a sa 
connaissance en raison de ses fonctions. 

Art. 8. Le président est le représentant legal du 
groupement général. Ii dispose du pouvoir réglemen-
taire déftni a l'article 18. 

D'accord avec le chef de la Corporation nationale 
de 1'Agriculture et de l'Alimentation, ii fixe le règle-
ment d'ordre iutérieur du groupement général. 

En cas d'absence ou d'empêchement du président, 
ii est remplacé par lo directeur. 

La fonction de président n'ost pas rémunérée. Des 
indemnités pourront, toutefois, être accordées par 
decision du chef de la Corporation nationale de 
l'Agriculture et de l'Alimentation, prise avec l'assen-
timent du Secrétaire général du IVlinistère de l'Agri-
culture et du Ravitaillement. Los frais de déplace-
mont et de séjoui sont remboursables. 

4. Ic GO?flitc (Ul/Oiflt 

Art. 9. Le président est assisté d'un comité adjoint 
ii caractCre consultatif, compose de six membres au 
moms et do dix membies au plus. L'intervention de 
ce comité est requise 

i: Dans los cas explicitement prévus par les pré-
sents statuts; 

2. Dans les cas expliciternent prévus par los règle-
monts économiques, pris en execution do la mission 
dii group ement général; 

3. Chaque fois que le Secrétaire gCnéral du Minis-
tCre de l'Agriculture et du Ravitaillement ou qiie Ic 
chef de la Corporation nationale de l'Agriculture et 
do l'Alimentation le demande. 

Art. 10. Les meinbres du comité adjoint sont 
nommCs par le chef de la Corporation nationale de 
l'Agriculture et de 1'Alimentation, sur proposition du 
président du groupement général. us sont nommés 
pour un terme de deux ans. Leur mandat est renou-
velable. 

Les presidents des groupements économiques font 
d'offlce partie du comité adjoint. Les autres membres 
sont désignés de manière tello que les trois resp. 
deux groupes prévus a l'articie 3, I, soient repré-
sentés. Les consommateurs seront représontés par un 
membre, les producteurs par deux membres. 

Art. 11. Pour être nommé membre dii comité 
adjoint, il faut 

10 Etre Beige et jouir des droits civils 

20  Ressortir du groupemont général et avoir exercC 
une des activitCs visées a l'articio 3 depuis trois ans 
an moms. 

Cette condition ne s'applique pas au représentant 
- 4es consommateurs; 

30  Ne pas être failli ni demandeur on débiteur con-
cordataire. 

Si l'une des conditions indiquées ci-dessus se révCle 
nOn accomplie postériourement a Ia nomination, le 
membre doit être révoqué immédiatement par le chef 
do la Corporation nationale do 1'Agricuiture et de 
i'Aiimentation. Si I'empêchement surgit après la 
nomination, la qualité de membre est perdue d'of-
flee. Le president du groupement général en informe 
immédiatement le chef de la Corporation nationale 
do l'Agriculture et do l'Aiimentation. 

Art. 12. Chaque membre du comité adjoint s'engage 
a remplir ses fonctions fidélement et consciencieuse-
mont, plus spécialement do mettre los intérêts do la 
coinmunauté au-dessus de son propre intérêt et a 
garder le secret a l'égard des -tiers sur tons los faits 
dont ii acquiert connaissance en sa qualitd de 
membre. 

Les membres qui no remplissent pas lours obliga-
tions peuvent être révoqués par le chef do la Corpo-
ration nationale de l'Agricuiture et do 1'Alimenta-
tion, sur proposition du président du groupement 
général. 

Les fonctions do membre du comitC adjoint ne sont 
pas rémunérées. Souls los frais do voyage et do séjour 
sont remboursés. 

Le règlement d'ordre intérieur fixe le mode do con-
vocation et do reunion du comité adjoint 

4rt. 13. Outre sa fonction consultative a l'égard 
dii président, le comitC adjoint a les missions sui-
vantes 

1. Ii doit êtie entendu par le président avant la 
publication des règiements économiques; 

2. Ii doit prencire position a l'égard du règiement 
sur les cotisations a proposer par le président; 

3. Il doit We saisi du compto et du budget annuels 
et faire connaItre, par écrit, au président, son avis a 
cc sujet. Si l'avis n'est pas favorable an projet du 
prCsident, ce derniei devra soumettre, endéans los 
quinze jouis, le rapport et l'avis du coinité adjoint au 
chef do la Corporation nationale do i'Agiicuiture et 
de 1'Alimentation. Si l'intervention du chef de la Cor-
poration no conduit pas a un accord entre le prési-
dent et Ic comité adjoint, in question devra être 
transmise au SecrCtaire général du MinistCre do 
i'Agriculture et du Ravitailiement, dont la decision 
sera definitive. 

Art. 14. Le comitC adjoint doit être convoqué an  
moms une fois par mois. Le président clu groupement 
général convoque le comité adjoint a la demande du 
chef do in Corporation nationalo de l'Agriculture et 
do 1'Aiimentation, qui est autorisé, a tout moment, 
a assister on porsonne aux seances ou a s'y faire 
représenter. En outre, le comité adjoint doit être 
convoqué lorsque plus do in moitié des membres le 
demande par écrit, on indiquant le motif. 

Art. 15. Le président du groupoment général pent 
convoquer des commissions a caractère consuitatif 
pour i'étude des questions spéciales ayant pour objet 
la fixation des conditions do iivraison et de paiément, 
la determination des normes de qualité, des condi-
tions de transformation, etc. Outre les experts dési-
gnCs par le président, los groupemonts économiques 
et les groupements professionneis doivent être repré-
sentCs dans ces commissions. 

Le chef de in Corporation nationale do i'Agricultuie 
et do l'Alimentation peut déléguer un roprésentant 
au sein des commissions. Le président du groupemont 
gCnéral notifie, sans retard, au chef de la Corpora-
tion, la constitution et in composition do in commis-
sion ainsi que in mission qui lui est conflée. La com-
mission est dissoute d'offlce des l'accomplissement do 
sa mission. 

Les dispositions des articles 11 et 12 s'appliquent 
aux commissions; toutefois, les membres de la com-
mission no recevrbnt le remboursement do leurs 
menues dépenses quo sur demande écrite. 
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5. -4dmiwistration. 

Art. 16. Les services administratifs du groupement 
général relèvent directement d'un directeur, qui est 
responsable vis-à-vis du président du groupement 
général. Le directeur est nommé et révoqué par le 
chef adjoint de Ia Corporation nationale de l'Agri-
culture et de l'Alimentation, sur avis du président 
du groupement général. 

Le personnel des services administratifs est nommé 
et révoqué par le directeur, sous reserve de l'appro-
bation du président et du président adjoint. Le direc-
teur fixe également, moyennant l'approbation du 
chef adjoint de la Corporation nationale de l'Agri-
culture et de l'Alimentation, le statut du personnel. 

Art. 17. Le directeur execute les decisions du pré-
sident et ordonne toutes les operations nécessaires 
cette fin. 

Ii règle le travail du personnel du groupement 
général et en assume le contrôle. 

Ii est comptable des fonds et valeuis du groupe-
ment général; ii est dispense de fournir caution. 

Chaque mois, ii soumet les documents et la situa-
tion comptables du groupement général au président 
et au chef adjoint de la Corporation nationale de 
I'Agriculture et de I'Alimentation. 

Ii représente le groupement général dans les actes 
publics et sous seing privé, pour autant que le pré-
sident l'ait délégué a ces fins. 

II exerce Ia fonction de rapporteur au comité 
adjoint. 

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur, 
le président désigne un membre du personnel h l'effet 
de le remplacer temporairement. 

E. - Missions et pouvoirs du groupement général. 

Art. 18. Le groupement général a pour mission de 
régler le marché des produits et marchandises visés a 
l'article 3. Dans l'exercice de cette mission, il tient 
compte des nécessités de l'économie gCnérale et de 
l'intérêt général. 

Dans le cadre de cette mission, ii peut notam-
ment 

1. Réglementer, pour les entreprises relevant de sa 
competence, la production, Ia fabrication, Ia prépa-
ration, la transformation, Ia distribution et le 
stockage des produits qui font l'objet de leur acti-
vité. 

Ii a le pouvoir de 
a) Faire dépendre, d'unc facon généraic ou pour 

des cas particuliers, de son autorisation Ia vente cle 
marchandises; 

b) Imposer aux entreprises relevant de sa compC-
tence l'obligation de prendre certaines marchandises 
ou groupes de marchandises a des acheteurs désignés 
par lui, de s'approvisionner chez certains fournisseurs, 
d'emmagasiner certaines marchandises ou de con-
server certains stocks; 

c) Réglementer l'emballage, le traitement, Ia pré-
sentation, le mode de fournituie et de debit; 

ci) Imposer des expertises; 
e) Réglementer, dans le cadre des prescriptions 

légales, la qualité et l'appellation de certains pro-
duits ou de certains groupes de marchandises et, a 
cet effet, imposer ou interdire l'emploi de certaines 
matières premieres et matériaux; 

f) Imposer aux entreprises relevant do sa compé-
tence Ia tenue de certains Iivres, la confection et la 
conservation de documents relatifs a la marche des 
affaires; 

g) Réclamer d'une entreprise relevant dc sa corn-
pétence des explications verbales et écrites sur Ia 
marche des affaires, examiner les livres de commerce 
et les documents commerciaux de toute espCce, faire 
inspecter les entreprises et installations. 

L'examen des livres de commerce et documents 
commerciaux ainsi que l'inspection des entreprises ne 
peuvent être conflés qu'a des agents, soit du groupe-
ment général, soit de la Corporation nationale do 
l'Agriculture et de l'Alimentation, soit d'organismes 
d'Etat, a l'exclusion des exploitants ou agents d'en-
treprises qui sont en relation d'affaires avec l'entre-
prise soumise a contrôle. 

2. Subordonner a son autorisation la creation, l'ex-
tension, Ic déplacement d'entreprises, la remise en 
exploitation d'entreprises momentanément arrêtées, 
Ic déplacement du rayon d'action, Ia mise en location, 
Ia vente et tout autre mode de transfert d'entre-
prise. 

3. Subordonner la continuation d'une entreprise it 
un chiffre d'affaires minimum ou a une capacité de 
production, de fabrication, de reparation, de trans-
formation, de distribution, de stockage minimum; 
suspendre ou arrêter définitivement l'activité d'entre-
prises superflues au point de vue de l'économie génC-
rale. 

La suspension ou l'arrt do l'entreprise entraIne, 
pour I'exploitant, Ic droit a une indemnitC. Celle-ci 
ne pourra jamais dépasser Ia valeur marchande de 
l'entreprise. Si certaines entreprises ou un groupe 
d'entreprises similaires retirent de Ia dite suspension 
ou arrêt un avantage économique, le montant de 
l'indemnité est récupéré proportionnellement sur les 
entreprises favorisées. 

4. Organiser des marches, nommer et révoquer des 
délégués, soumettre le trafic et los transactions sur 
les marches a certaines conditions. 

5. Prendre a l'égard des entreprises relevant do sa 
competence los sanctions disciplinaires suivantes 

a) Avertissement préalable k l'application do 
I'amende on a la fermeture de l'entreprise; 

b) Amende disciplinaire, qui pourra atteindre 
10.000 francs par infraction; 

c) Fermeture do l'entreprise pendant une durée de 
quinze jours au maximum; 

ci) Interdiction temporaire ou definitive d'exploi-
ter, personnellement ou par intermédiaire, une 
entreprise relevant do Ia competence du groupement 
gcnéral. 

La gendarmerie, los bourgmestres et los autoritCs 
locales de police veillent, a la requête du président, 
a l'exécution de la fermeture et de l'interdiction pie-
citées. A défaut de paiement volontaire des amendes, 
los receveurs des amendes et des frais de justice les 
peçoivent au profit du groupement général. 

Art. 19. Les règlements éeonomiques pris par le 
président du groupement général en vertu de l'ar-
tide 18 n'entrent en vigueur qu'après approbation 
par Ic chef do la Corporation nationale de l'Agricul-
ture et de l'Alimentation et par Ic Secrétaire général 
du Ministére do l'Agriculture et du Ravitaillement. 
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L'approbation du Secrétaire général du Ministère 
de 1'Agriculture et du Ravitaillement n'est pas requise 
pour les règlements dont l'objet est sans influence 
sur les intérêts professionnels des entreprises relevant 
de la competence du groupement général. 

Art. 20. Le président du groupement général peut, 
dans des limites déterminées, déléguer ses pouvoirs 
en vue de l'exécution de missions spéciales. Cette 
délégation est toujours revocable. 

Les mandataires sont porteurs d'une commission 
écrite, qui precise leur mission et délimite leurs pou-
voirs. Une indemnité ainsi que le remboursement de 
leurs dépenses peuvent être accordés aux manda-
taires. 

F. - Gestion financière. 

Art. 21. Pour couvrir les frais h charge du grou-
pement général, le président peut 

1. Percevoir des cotisations ordinaires h charge des 
entreprises relevant de sa competence; 

2. Imposer des cotisations compensatoires; 
3. Percevoir des redevances. 

Les coti8ations ordina'ires sont percues conformé-
inent h un règlement special. Leur montant ne sera 
pas supérieur h la somme nécessaire & l'exécution de 
Ia mission du groupement général. Le règlement sur 
les cotisations est soumis, pour avis, au comité 
adjoint. II est pris par le chef de la Corporation 
nationale de l'Agriculture et de 1'Alimentation, avec 
l'assentiment du Secrétaire général du Ministère de 
l'Agriculture et du Ravitaillement. 

Le chef de Ia Corporation nationale de 1'Agriculture 
et de l'Alimentation fixe Ia part contributive aux 
frais généraux de la Corporation nationale de 1'Agri-
culture et de l'Alimentation a charge du groupement 
général. 

Les cotisations compensatoires sorit payées par les 
entreprises qui ont retire des avantages économiques 
des réglementations générales et des mesures spé-
ciales édiclées par le président du groupement géné-
ral. Le président du groupement général peut créer 
une caisse de compensation spéciale. Les cotisations 
compensatoires serviront, en règle générale, h indem-
niser les entreprises qui, aux termes des statuts, ont 
droit h une indemnité. 

Les ressortissants peuvent We tenus de payer des 
redevances pour des services spéciaux rendus par le 
groupement. Ces redevances seront proportionnées 
aux frais exposés par le groupement, en tenant 
compte de I'importance économique de l'entreprise. 

Si un ressortissant se trouve dans une situation 
économique particulièrement difficile, Ic président 
peut, I sa -demande, soit le dispenser en tout ou en 
partie du paiement des redevances, soit lui accorder 
un délai. 

Art. 22.. L'exercice comptable du groupement géné-
ral coincide avec l'année civile. 

La premiere année prend cours le jour de Ia créa-
tion du groupement général; elle finit le 31 décembre 
1941. 

Le 1er  décembre de chaque année, au plus tard, le 
président du groupement général soumettra a l'ap-
probation du chef de Ia Corporation nationale de 
l'Agriculture et de l'Alimentation le budget pour 
l'année suivante, sans prejudice de l'application de 
l'article 13, 30 

L'exécution du budget est soumise au contréle du 
chef adjoint de la Corporation nationale de l'Agri-
culture et de l'Alimentation. 

Annuellement, avant le 1e2 février, et pour Ia pre-
mière fois avant Ic icr  février 1942, le président dii 
groupement général soumettra h l'approbation du 
chef de Ia Corporation nationale de 1'Agriculture et 
de l'Alimentation Ic bilan de l'exercice comptable 
écoulé. 

Les operations flnancières du groupement general 
se font conformément aux directives du chef adjoint 
de la Corporation nationale de l'Agriculture et de 
l'Alimentation. 

Art. 23. Les engagements du groupement général 
sont garantis par l'ensemble de son avoir. Si l'avoir 
ne couvre pas les sommes dues aux créanciers, le 
président du groupement général impose aux ressor-
tissants une redevance complémentaire pour assurer 
le paiement des sommes restant dues. 

La redevance complémentaire ne peut être établie' 
qu'après consultation du comité adjoint. Si le comité 
adjoint n'approuve pas Ia reclevance proposée par le 
président, celui-ci decide, d'accord avec le chef de la 
Corporation nationale de l'Agriculture et de I'Alimen-
tation. Cette decision est definitive. 

G. - Dispositions générales. 

Art. 24. Les règlements pris par le président du 
groupement général s'appliquant a tous les ressortis-
sants on a une catégorie de ressortissants sont publiés 
dans I'organe officiel de Ia Corporation nationale de 
I'Agriculture et de l'Alimentation, et dans le Momi-
teur beige s'ils s'appliquent au pays entier ou s'ils 
ont une importance particulière. 

Les dispositions intéressant certains ressortissants 
en particulier leur seront notiflées par écrit. Au cas 
oii les règlements accordent un droit de recours, Ta 
disposition doit 6tre motivée et envoyée par Iettre 
recommandée, a moms qu'elle ne puisse être remise 
directement contre recu. 

Art. 25. La legislation sur I'emploi des langues en 
matière administrative est applicable an groupement 
général et i ses organes. 

Art,. 26. Est nulle, toute convention entre ressortis-
sants du groupement général contraire aux presents 
statuts. 

Art. 27. Aucune indemnité n'est due du chef de 
dommages occasionnés par une mesure d'ordre géné-
ral prise en vertu des presents statuts en vue de Ia 
rCglementation dii marché. 

Art. 28. Un tribunal d'arbitrage sera créC auprès 
dii groupement général. Ce tribunal d'arbitrage sera 
competent nour decider de reclamations introduites 
par les intéressés dans les cas prévus par les rCgle-
me.nts économiques pris en vertu des statuts. 

La competence. Ia composition et Ta procedure 
feront l'objet d'un arrêté special. 

Art. 29. La présente ordonnance entre en vigueur 
Te jour de sa publication an Moniteur. 

Bruxelles, le 25 avril 1941. 

Arrêté du 2 mal 1941. 

Recensemenf agricole & horticolc au IS rnai 1941 (Monitçu, 
9 mci 1941, p. 3252). 
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VII. LEGISLATION RELATIVE AUX PRIX ET AUX SALAIRES. 

Arrété du 5 février 1941 

fixant les prix maxima pour les poils d'animaux (queues ci cri-
nires de chevaux ci de bovidés), ainsi que de leurs déchets. 
- Errata (Moniteur, 3 mai 1941, p. 3093). 

Arrété du 5 février 1941 

fixant les prix maxima pour les soies de porc. - Errata (Moni-
teur, 3 mai 1941, p. 3093). 

Arrété du 25 mars 1941 

poniant organisation des aulorités pour Ia fixation ei le contrôle 
des prix e( determination dc leur corn pCtence. - Errata 
(Moniteur, 7 mai 1941. p. 3180). 

Arrété n 1 du 4 avril 1941 

pris en execution de celui du 25 mars 1941, portant organisa-
tion des autoritCs pour Ia fixation et le con trtle des prix et 
determination de leur competence (Moniteur, 2 rnai 1941, 
p. 3065). 

Arrété du 7 avril 1941 

portant modification de l'arrCtd royal du 8 juin 1931, relatif 
au tarif medical et pharrnaceutique prCvu par l'articic 3 de 
la loi sur la reparation des dommages resultant des accidents 
du travail (Moniteur. 27 aunt 1941, p. 2921). 

Arrété du 9 avril 1941 

corn ple'Iant ce/ui du 9 aott 1940 relatif A la fixation des prix. 
- Derogation (Moniteur, 3 mai 1941, p. 3090). 

Arrété du 12 avril 1941 

fixant le prix des sabols (Moniteur, 18 aunt 1941, p. 2716). 

Arrété du 25 avril 1941 

fixant les prix des belleraves sucrières (Moniteur, 26 avril 
1941, p. 2898). 

Arrété du 28 avril 1941 

complCtant l'arrCtC du 7 janvier 1941 modiflant les prix maxima 
de vente de lo paille (Moniteur, jer mai 1941, p. 3022). 

Arrété du 1° mai 1941 

relatiJ aux pnix moyens des animaux domestiques au 9 mai 1940 
(Moniteur, 15 mai 1941, p. 3448). 

Arrété du 3 mai 1941 

relatif aux frets pour la navigation intérieure (Moniteur, 
15 mai 1941, p. 3427). 

Arrété du 5 mai 1941 

rCglementant Ic prix des alirnents corn poses, destinCs a l'alirnen-
tation des animaux (Moniteur, 8 rnai 1941, p. 3208). 

VIII. - LEGISLATION RELATIVE AU RATIONNEMENT ET AU RAVITAILLEMENT. 

Arrété du 8 avril 1941 

relatif aux commandes de produits textiles en cours d'exécu-
tion avant Ic 25 dCcembre 1940. - Mesures transitoires a 
l'abrogation (Moniteur, 17 avril 1941, p. 2685). 

Arrété du 28 avril 1941 

rCglementanl to consommation des produits textiles. - Dispo-
sitions transitoires relatives a la dCliurance des autorisations 
d'approvisionnement (Moniteur, 30 aunt 1941, p.  2979). 

Arrété complémentaire du 10 avril 1941 

rclatif a l'octroi de rations supple'mentaires de pain, de marga-
rine, d viandc, a certaines categories d'ouvriers (Moniteur, 
17 avril 1941, p.  2684). 

Arrété du 12 avril 1941 

relatif a Ia constitution d'un ComitC interde'partemental des 
transports pour le ravitaillement et les nCcessitCs de l'éco-
nomie du pays (Moniteur, 27 avril 1941, p.  2922). 

Arrété du 24 avril 1941 

relatif Ia fabrication et a la vente de pôtes alimentaires (Moni-
eur, 25 avril 1941, p. 2877). 

Arrêté du 29 avril 1941 

rclatif au rationnement en maiière de savon (Moniteur, /er  mai 
1941, p. 3024). 

Quatrième arrété d'exécution du 29 avril 1941 

relatif b ce/ui du 23 octobre 1940, reglementant Ia consomma-
tion de savon et de matiares b layer de toute espèce (Moni-
teur, Icr  rnai 1941, p. 3025). 

DEUXIEME ORDONNANCE 
DU icr  MAT 1941 

portant modification de l'ordonnance relative a la 
livraison de marchandises rationnée (Vcrordnungs-
blatt, 7 mai 1941, p. 590). 
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Arrêté du 2 mai 1941 

relaliJ au rationnement des dcnrées alimentaircs pendant le mois 
d0 mai 1941 (Moniteur, 4 mai 1941, p. 3115). 

PREMIER AVIS 1)11 4 MAI 1941 

metlant 	cxdcution l'ordonnance relative a la livrai- 
son de marchandisas rationnées (Verordnungsblatt, 
7 mai 1941, P. 591). 

DETJXIEME AVIS PU 4 MAI 1941 

mctlant a execution l'ordonnancc relative a Ia livrai-
son de marchandises rationnCcs (Vercrdnungsblatt, 
7 mai 1941, p.  596). 

Arrêté du 3 mai 1941 

rCglcmcntant Ia consommalion de produits textiles. - Creation. 
de la carte d'habillemcnt (Moniteur, 8 mai 1941. p.  3210, 
11 mai 1941, p.  3320 et 12-13 mai 1941, p. 3391). 

Le Secrétaire génOral du MinistIre des Affaires écono-
miques, 

Vii l'arrSt,é du 29 octobre 1940, relatif a la creation des ser-
vices du ravitalilement et du rationnement; - Revu l'arrCtd du 
23 dCcembre 1940, reglementant la consommation do produits tex-
tiles, et ses arrStés d'exécutlofl; - Vu la lol du 10 mat 1940, 
relative aux delegations des pouvoirs en temps de 5uerre; - 
ConsiclCrant l'impossibilltC do recourir a l'autorltC superieure, - 
ArrOte 

Ps'oclu'its dont le 'réapprovisionncment 
est soums a restriction. 

Arti;cle 1er.  10 Los produits textiles ne peuvent être 
ljVl'éS aux consommateurs ni pris en livraison pal' 
ces derniers que sur production d'une carte d'habille-
ment ou d'une autorisation d'approvisionnement; 
exception est faite pour les produits textiles énu-
mérés h l'annexe I, dont la vente n'est soumise it 

aucufle restriction. 

20  Les produits énumérés it l'annexe II ne peuvent 
être cédés aux consommateurs que sur production de 
la carte d'habillement. Au moment de la livraison, les 
vendeurs doiVent détacher des cartes d'habillement 
des clients le nombre de points prévu pour le pro-
duit textile vendu. 

30  Los produits textiles énumérés it l'annexe III ne 
peuvent être livrCs ni pris en livraison qu'en vertu 
d'une autorisation d'approvisionnement. 

40  Les arrêtés d'exécution du present arrêté deter-
mineront les cas spéciaux os des produits textiles 
qui ne peuvent être acquis que sur production d'une 
carte d'habillement peuvent Cgalement être livrés ou 
p1-is en livraison au moyen d'une autorisation d'ap-
provisionnement. 

50  La vente et l'achat de produits usages ne sont 
soumis it aucune restriction; toutefois, cette disposi-
tion ne s'applique pas it la vente et it l'achat de ces 
produits pal' des commerçants. 

60 Les propriétaires ou dirigeants d'entreprises, on 
des produits textiles soumis it la restriction sont 
fabriqués ou vendus, no peuvent en disposer pour 
leurs bosoms personnels qu'en vertu de leur carte 
d'habillement ou d'uno autorisation d'approvisionne-
iuent; cette restriction s'applique également aux 
membres do leur famifle ainsi qu'aux employés et 
aux ouvriers occupés dans ces entreprises. 

II. - Cartes d'habillcnsent. 

Art. 2. 1° Los categories suivantes de cartes d'ha-
billement seront mises en vigueur 

Castes d'habillement A, pour jeunes gens et 
hommes itgés de quiflze ans et plus (annexe IV); 

Cartes d'habillement B, pour jeunes filles et 
lemmes itgées de quinzo ans et plus (annexe V); 

Cartes d'habillement C, pour garçons do trois it 
quinze ails (annexe VI); 

Cartes d'habillement D, pour fillettes de trois it 
quinze ans (annexe VII); 

Cartes d'habillement E, poul- enfants do tin it trois 
ans (annexc VIII). 

Pour chaque catégoi-ie, le i' janvier 1941 sos-vu-a 
do base dans le calcul do l'âge. 

Le fait pour les titulaires do cartes d'habilleinent 
d'avoir atteint l'itge de trois ou de quinze ails après 
cette date n'entre pas en ligne de compte pendant 
in dui-ée de validité do la carte d'habillement. 

Los enfants atteignant l'âge d'un an accompli pen-
dant la durée de validité do in carte d'habillement, 
obtiennent la carte d'habillement E. Dc cette carte 
soront déduites 12 cases (points) pour chaque mois 
cntier qui s'est écoulC depuis le 1or janvier 1941 jus-
qu'au jour anniversairo de l'enfant. 

20  La premiere carte d'hahillement est valable pqur 
Ia période du icr janvier 1941 an 31 aoüt 1941. 

Art. S. 1 0  Les cartes d'habillement A et B con-
tiennent chacune 80 cases (points); les autres, cha-
cune 100. 

20 Los cartes d'habillement A, B, C et P con-
tiennent des bons d'approvisionnement pour bas ou 
chaussettes. 

Lors de Ia remise do bas ou chaussettes aux con-
sommateurs, un bon d'approvisionnement sera déta-
ché do Ia carte d'habillement en même temps quo le 
nombre do points requis; pour les soquottos, il suffit 
do remettre le nombro de points prévu. 

30  Lo flu it coudre no pourra être délivré aux con-
sommateurs quo contre remise d'un des trois bons 
d'approvisionnemment en fil it coudro des cartes 
d'habillement; pour l'obtention de fil it coudre, ii no 
sera pas nécessaire do remettre do cases (points). 

Chaque hon d'approvisionnement donne droit it 
l'achat do flu h coudre on it stopper pour un montant 
maximum do 3 francs, ou bien do soie it coudre natu-
voile ou artificiello pour un montant maximum do 
6 francs. 

4° L'objet et Ia valour des autres cases en chiffres 
romains (cases spéciales) figurant sur Ia carte 
d'habillement seront éventuellement déterminés plus 
tard. 

Art. .4. 1 0  Los cartes d'habillement ne pourront êtro 
utiiisées quo pour les besoins personnels des titu-
mires do in carte. 

20  Toutefois, pour l'achat do lingo de ménage, de 
table ou do lit, ainsi quo de literie, les cartes des 
membres de Ia famille peuvent être utiiisées collec-
tivement. L'acheteur indiquera, dans ce cas, les 
cartes dont le nombre do points nécessairo doit être 
onlevé. 

30 Pour être valables, los cases (points) no peuvent 
être enlevées d'avance. 

40  En ens d'acquisition de produits textiles par 
i'intermédiaire d'un service d'expédition, le consom- 
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mateur pourra, au préalable, faire enlever les cases 
(points) nécessaires de sa carte d'habillement par le 
Service communal du ravitaillement et du rationne-
ment de sa commune, en échange d'une autorisation 
d'approvisionnement. 

Art. 5. 1° Conformément I l'article 2, 30,  de l'ar-
rêté du 23 décembre 1940, les autorisations d'approvi-
sionnement qui ont été délivrées aux consommateurs 
depuis le icr  janvier 1941, pour des produits textiles 
pouvant être acquis au moyen de la carte d'habille-
ment, seront portées en compte de ladite carte. La 
retenue des points se fera sur la base du nombre de 
points prévu pour chacun des articles rationnés figu-
rant a l'anuexe II (Liste des points). 

2 1  Le consommateur recevra en tout cas une carte 
d'habillement portant un minimum de 20 points, même 
si les produits textiles qu'il a recus depuis le 101  jan-
vier 1941 ne justifiaient pas Ce nombre. 

31 Les points qui, conformément an 2 0  ci-dessus, 
n'ont pas été retenus de Ia carte d'habillement seront 
portés en compte de la seconde carte d'habillement, 
qui entrera en vigueur le 1er  septembre prochain. 

41  Les points qui correspondent aux autorisations 
d'approvisionnement délivrées depuis le i° 0  janvier 
1941 pour huge de ménage, de table ou de lit, ainsi 
que pour literie, seront retenus proportionnellement 
sur toutes les cartes d'habillement des membres de ha 
famille. 

Art. 6. 10  En vue d'une repartition rationnelle de 
in vente des produits textiles sur la durée de la carte 
d'habillement, les titulaires des cartes no pourront 
utiliser et les vendeurs ne pouriont accepter, pen-
dant les mois de mai et de juin 1941, que les points 
n°° 1 a 50 des cartes A h E. Ces points peuvent être 
utilisés pendant toute in durée de validité de la carte 
d'habillement. 

20  Le droit de disposer, par anticipation, des points 
n°° 51 h 80 on nOO  51 h 100 ne pourra, en aucun cas, 
être accordé dans le courant des mois de mai on de 
juin aux personnes qui désirent acheter des produits 
textiles exigeant plus de 50 points suivant l'an-
nexe II. 

Art. 7. 10  Les cartes d'habillement sont déhivrées 
par he Service communal du ravitaillement et du 
rationnement. 

20  Les modalités de déhivrance des cartes sont pré-
vues h l'arrêté d'exécution qui paraIt en même temps 
que le jrésent arrêté. 

III. - Carte de 'nourrassons 

iJr, 

8. 1 0  Pour les nourrissons (enfants depuis leur 
naissance jusqu'au jour oi iTs atteignent un an), il 
sera déhivré Ia carte d'hahillement F (annexe IX). 

20  La carte de nourrissons contient 150 points, trois 
autorisations d'achat pour fil h coudre, deux autori-
sations d'achat pour tissu impermeable, ainsi que des 
bons spCciaux dont l'objet et ha valeur seront even-
tuellement déterminés plus tard. 

30  Les produits textiles énumSrés a l'annexe II, 
groupe 6 (nourrissons), no peuvent être délivrés aux 
acheteurs ou être achetés par ceux-ci qu'en échange 
du nombre de points prévu a détacher de la carte de 
nourrissons par Ic vendeur. 

40 La totalité des cases (points) de la carte de nour-
rissons F peut être employee des Ia déhivrance de Ia 
carte. 

Art. 9. 1 0  Les femmes enceintes, a partir du cm-
quième mois de la grossesse, de memo quo les mères 
des enfants nés entre le 1er  janvier 1941 et le jour 
de Ta mise en vigueur du present arrêté, ont droit it 
une carte de nourrissons. 

20  Les femmes ayants droit, conformément an 1 0  
ci-dessus, obtiennent 

a) Pour le premieil enfant, la carte de nourrissons 
complete, contenant 150 cases (points); 

b) Pour chacun des enf ants suivants, une carte de 
nourrissons contenant 100 cases (points); Iorsqu'il y a 
an moms trois ans d'intervalle entre les deux nais-
sances : 150 points; 

c) Pour les enfants nés entre he 1,r  janvier 1941 et 
le jour de la mise en vigueur du present arrêté, une 
carte de nourrissons contenant 100 cases (points). 

Art. 10. Les demandes pour l'obtention d'une carte 
de nourrissons doivent être adressées par les meres 
au Service communal du ravitaillement et du ration-
nement et être accompagnées on d'un certificat médi-
cal concernant la grossesse on d'irn extrait de l'acte 
de naissance. 

IV. - Dispositions particuiiCres. 

Art. 11. 1 0  Pour les produits textiles figurant a. 
l'annexe III, le Service communal du ravitaillement 
et du rationnement déhivrera des autorisations d'ap-
provisionnement, conformément aux dispositions de 
I'arrêtC du 23 décembre 1940. 

20 Les communautés de consommateurs no pourront 
couvrir leurs besoins en produits textiles qu'au moyen 
d'une autorisation d'approvisionnement. 

Doivent être considérées comme communautCs do 
consommateurs les institutions pubhiques et privées, 
dont il est question dans Ia circulaire n° 16. 

Les dispositions prises jusqu'it present a ce sujet 
sont maintenues. 

Art. 12. Est autorisé l'échange contre des produits 
similaires et suivant los usages commerciaux, de tous 
los articles qui peuvent être acquis an moyen de ha 
carte d'habihlement on d'autorisations d'approvision-
nement. 

Art. 13. La vente aux enchères des produits textiles 
soumis a. restriction est défendue. 

Art. 14. 1 0  La carte d'habillement qui serait perdue 
n'est remphacée en aucun cas. 

2 0  L'intéressé ayant perdu sa carte d'habihlement 
pourra sohhiciter une on des autorisations d'approvi-
sionnement auprCs du Service communal du ravitaille-
mont et du rationnement. Oehui-ci déhivrera, éventuel-
lement, la ou les autorisations demandées, après 
enquête approfondie et en se conformant aux dispo-
sitions do l'arrêté du 23 décembre 1940 et do ses 
arrêtés d'exécution. 

Art. 15. Los infractions an present arrêté sont 
recherchées, constatées, poursuivies et punies confor-
mément aux dispositions du chapitre III de l'arrêté-
loi du 27 octobre 1939 (modiflé par les arrêtés-lois des 
ii et 14 mai 1940 et par los arrêtés des 25 novembre 
et 12 dCcembre 1940) et de l'arrêté du 15 février 1941. 

I Pénalités prévues 
11  Emprisonnement de quinze jours a. trois ans; 
20  Amende, y compris los dCcimes additionnels, de 

700 a 700.000 francs; 
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30 Confiscation des denrées on marchandises; 
40  Fermeture de l'établissement. 
En cas de récidive, l'emprisonnement et l'amende 

sont doubles. 

II. Sanctions administratives 
10 Amende jusqu'à 700.000 francs; 
20 Fermeture temporaire ou definitive de l'entre-

prise; 
o  Confiscation des marchandises; 

40  Interdiction ou restriction du droit d'exercer Ia 
professirn ou une profession connexe; 

50  Confiscation du bénéfice indâment réalisé. 

Art. 16. La fermeture de l'établissement prévue au 
111 de l'article 9 de l'arrêté-loi du 27 octobre 1939 

(modiflé par les arrêtés-lois des 11 et 14 mai 1940 et 
par les arrêtés des 25 novembre et 12 décembre 1940) 
pent étre ordonnée par le procureur du Roi ou le 
juge d'instruction, suivant le cas, des la constatation 
de l'infraction. 

La durée de la fermeture ainsi exécutée est déduite 
de celle qui sera prononcée par le tribunal. 

Art. 17. Le present arrêté entre en vigueur le jour 
de sa publication an Monitevr beige. 

Bruxelles, le 3 mai'  1941. 

(N. B. - Pour les annexes, prière de conaulter le 
Moniteir beige.) 

Arrété d'exécution du 5 mai 1941 

de l'arrété du 3 mai 1941, réglementani La consommation de 
produits textiles (Moniteur, 8 mci 1941, p. 3227 et 1243 mai 
1941, p. 3391). 

Arrété du 5 mai 1941 

relatiJ au réapprovisionnemenl en produ its textiles (Moniteur, 
8 mai 1941, p.  3231 et 12-13 mai 1941, p. 3391). 

IX. - LEGISLATION DU TRAVAIL. 

Arrêté du 31 mars 1941 

modifiant Ia rubrique B de l'arrté du 18 décembre 1940 flxant 
Ic taux des cotisations a payer, pour l'exercice 1940, par les 
chejs d'entreprise soumis a La loi du 24 juillet 1927, rela-
tive a Ia reparation des dommages causes par les maladies 
projessionnelles (Moniteur, 17 aoril 1941, p. 2683). 

Arrêté du 31 mars 1941 

modiflant les dispositions de l'article 21 de Ia loi du 24 juil-
let 1927, relative a Ia reparation des dommages causes par 
les maladies projessionnelles (Moniteur, 25 avril 1941, 
p. 2872). 

Arrété du 11 avril 1941 

fixant le monlant de Ia cotisal ion au jonds de garantie a perce-
voir pour l'exercice 1941 conjormCment a la loi sur La répa-
ration des dommages resultant des accidents du travail 
(Moniteur, 2 mai 1941, p.  3066). 

Arrété du 29 avrii 1941 

modiflanl l'article 7 de I'arrCté du 12 octobre 1940 détermi-
nant les modalitds spéciales de perception des charges 
sociales et fiscales concernant les travailleurs occupCs par 
l'autorité milita ire allemande et par certains employeurs alle-
mands (Moniteur, 2 mai 1941, p.  3067). 

Arrêté du 29 ayril 1941 

modiflant l'article 7 de l'arrété du 15 octobre 1940, détermi-
nani les statuts de Ia Caisse cent rale de repartition des coti-
sations sociales et fiscales  (Moniteur, 2 Thai 1941, p.  3068). 

Arrêté du 7 mai 1941 

relatiJ au travail a temps réduit (Moniteur, II mai 1941, 
p. 3305). 

X. - LEGISLATION EN MATIERE DE RESTAURATION ET DE DOMMAGES DE GUERRE. 

Arrété du 30 avril 1941 

relatij a Ia delegation du droit de requisition d'immeublcs 
endommages ou de terrains nCcessaires a la misc en ceuvre 
par les pouvoirs publics de travaux de reconstruction (Moni-
teur, 7 mai 1941, p.  3180). 
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